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Ouverture du forum Africain 
de l’investissement et du

commerce à Alger 

Le forum Africain de l’investissement
et du commerce s’est ouvert ce matin
avec la presence des délégations de
43 pays Africains et sous le
patronnage de Monsieur Kamel Rezig
, ministre du commerce exterieur et
de la promotion des exportations.
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HADJ
Tlemcen : programmation
de 10 vols pour le
transport des pèlerins
vers les lieux saints 

Dix vols sont programmés à partir de l’aéroport
international "Messali Hadj" de Tlemcen pour le
transport des pèlerins vers les lieux saints, à l’occa-
sion de la saison du Hadj 1446 correspondant à l’an-
née 2025, a-t-on appris, samedi, auprès du directeur
de l’aéroport, Mohamed El Amine Bouazza.

Ces vols assureront le transport d’environ 2.500
pèlerins des wilayas de Tlemcen, Aïn Temouchent,
Sidi Bel Abbes et Nâama, a précisé à l'APS M.
Bouazza.

Il a ajouté que le premier vol à destination des
lieux saints aura lieu le 12 mai à 17h45 à bord d’un
avion de la compagnie Air Algérie en direction de
l’aéroport de Médine.

La même source a indiqué que tous les vols des-
tinés aux pèlerins seront opérés par la compagnie
Air Algérie, à raison de 250 passagers par vol.

Les services de l’aéroport international "Messali
Hadj" de Tlemcen ont pris un ensemble de mesures
pour assurer le bon déroulement du transport des
pèlerins vers les lieux saints, telles que l’aménage-
ment de couloirs prioritaires pour les personnes
âgées et les personnes aux besoins spécifiques,
l’augmentation du nombre de guichets d’enregistre-
ment, en sus de bus pour le transport des pèlerins
entre la salle d’attente et l’avion, selon le même res-
ponsable.

Il convient de noter que ces mesures ont été pré-
cédées par l’organisation de rencontres d’informa-
tion et de sensibilisation au profit des futurs
pèlerins, sous la supervision d’imams et de guides
relevant de la direction locale des affaires religieuses
et des wakfs dans plusieurs communes de la wilaya.

Ces rencontres étaient axées sur l'explication des
modalités pratiques d’accomplissement du rituel du
Hadj,outre les conseils et les orientations ainsi que
la réponse aux différentes préoccupations des futurs
pèlerins.

SONATRACH 
Le pétrolier "In Ecker"
effectue une opération 
de sauvetage au large 
des côtes italiennes

Le pétrolier "In Ecker", relevant du groupe Sona-
trach, a effectué, avec succès et grande efficacité, une
opération de sauvetage d'un bateau en détresse au
large des frontières maritimes italiennes, indique,
vendredi, un communiqué du Groupe.

Cette opération, qui s'est déroulée mardi dernier
aux environs de 14h10 (heure locale), fait suite à la
réception par la compagnie "Hyproc Shipping", fi-
liale de Sonatrach, d'un signal de détresse émis au
Centre international de coordination des opérations
de sauvetage maritime de Rome, par un bateau en
difficulté au large des frontières maritimes ita-
liennes, précise la même source.

2 Dimanche 11 mai 2025DK NEWS
CLIN CLIN D’  EIL
ACCIDENTS DE LA ROUTE
10 morts et 444 blessés 
en 48 heures (Protection civile)

Dix (10) personnes sont décédées et 444 autres ont été
blessées dans des accidents de la route survenus au
cours des dernières 48 heures à travers plusieurs wi-
layas, indique samedi un bilan de la Protection civile
D'autre part, la Protection civile a déploré le décès de
deux (2) personnes intoxiquées par le monoxyde de car-
bone à l'intérieur de leurs domiciles au niveau de la wi-
laya de Constantine et la wilaya de Ain Defla.

Les éléments de la Protection civile sont intervenus
aussi pour prodiguer des soins de première urgence à 6
personnes incommodées par le même gaz, émanant
d'appareils de chauffage et chauffe-bain à l'intérieur de
leurs domiciles respectifs dans les wilayas Biskra, Reli-
zane, Tlemcen et Médéa.

Par ailleurs, les unités de la Protection civile sont in-
tervenus pour l'extinction de 4 incendies urbains et di-
vers à travers les wilaya d'Alger, Bordj Bou Arreridj,
Tébessa et Biskra, selon la même source.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ
Découverte de 19 conteneurs
contenant des marchandises

non déclarées : dix personnes
placées en détention

provisoire 
(Parquet de la République)

Dix (10) individus ont été placés en détention provisoire
après la découverte de dix-neuf (19) conteneurs renfermant
des marchandises non déclarées ou faisant l’objet de fausses
déclarations, introduites sur le territoire national, indique
jeudi un communiqué rendu par le Parquet de la Répu-
blique près le Pôle pénal économique et financier national.

"Conformément aux dispositions de l’article 11 du Code
de procédure pénale, le Parquet de la République près le
Pôle pénal économique et financier national informe l’opi-
nion publique que, suite à des informations parvenues aux
services du ministère du Commerce intérieur et de la Régu-
lation du marché national, concernant la commercialisation
de montres électroniques pour enfants interdites à la vente
en Algérie, une enquête préliminaire a été ouverte, laquelle
a conduit à la découverte de 19 conteneurs de marchandises
non déclarées ou faisant l'objet de fausses déclarations, in-
troduites illégalement sur le territoire national avec la com-
plicité de fonctionnaires publics", précise la même source.

Batna : saisie d'objets d’art
et d'œuvres du patrimoine

protégées mis en vente
(sûreté)

Les éléments de la brigade mobile de la police judiciaire
Batna 1 ont saisi des objets d’art et des œuvres du patrimoine
protégées par la loi, lesquels étaient mis en vente, a-t-on indi-
qué jeudi dans un communiqué de la cellule de communica-
tion de la sûreté de wilaya. Ces pièces sont un crâne d’un
animal, un ensemble de statues de tailles diverses, des armes,
des ustensiles et autres objets, a précisé la même source.

L’opération a été menée lors de patrouilles des éléments de
la brigade dont l’attention a été attirée par une personne dans
un local de chauffage central dans la cité Z’mala de la ville de
Batna qui met en vente une collection d’œuvres et statues an-
ciennes, a-t-on ajouté.

Le suspect âgé de 51 ans a été aussitôt arrêté et les objets sai-
sis, selon la même source qui a ajouté que l’examen de ces œu-
vres par les spécialistes du service du patrimoine culturel de la
direction de la culture et des arts a révélé qu’elles étaient pro-
tégées par la loi relative à la protection du patrimoine culturel.

Un dossier judiciaire a été constitué contre le suspect qui
sera présenté devant le parquet au terme des procédures lé-
gales nécessaires, a conclu le communiqué.

HAUSSE DES AFFAIRES DE
DROIT COMMUN À TISSEMSILT 
233 cas traités 
en avril 2025

Les services de la Sûreté de la wilaya de Tis-
semsilt ont rendu public, leur bilan mensuel re-
latif à la lutte contre la criminalité durant le mois
d’avril 2025.

Au total, 233 affaires liées au droit commun
ont été enregistrées et traitées, impliquant 238
individus traduits devant la justice.

Les infractions contre les biens arrivent en
tête des délits enregistrés, avec 69 affaires impli-
quant 50 personnes.

Viennent ensuite les atteintes aux personnes,
avec 66 affaires ayant conduit à l’arrestation de
74 individus. La lutte contre la drogue et les subs-
tances psychotropes constitue également un axe
important du travail des forces de l’ordre.

Durant le mois écoulé, 50 affaires liées à la
consommation et au trafic de stupéfiants ont été
traitées. Ces opérations ont abouti à l’interpella-
tion de 70 personnes et à la saisie de 399
grammes de cannabis, 103 comprimés de psy-
chotropes et 0,11 gramme de cocaïne.

Sur le front de la cybercriminalité, la police a
également fait état de 15 affaires impliquant 8
personnes.

La Sûreté de wilaya rappelle aux citoyens
qu’elle reste à leur écoute via plusieurs canaux
de communication, notamment le numéro vert
1548, le numéro d'urgence 17, sa page Facebook
officielle " chorta Tissemsilt", ainsi que l’applica-
tion mobile "Allo chorta".

Par A. MEGHIT

JUSTICE
Tribunal de Bir Mourad
Raïs: 4 individus placés
en détention provisoire
pour spéculation sur la
vente de véhicules de
fabrication locale 

Le Tribunal de Bir Mourad Raïs (Cour d'Alger)
a ordonné le placement en détention provisoire
de quatre (4) prévenus accusés de spéculation il-
légale sur la vente de véhicules de fabrication lo-
cale, a indiqué jeudi un communiqué du
Procureur de la République près le même tribu-
nal.

"Conformément aux dispositions de l'article 11
du Code de procédure pénale, le Procureur de la
République près le Tribunal de Bir Mourad Raïs
informe l'opinion publique que, suite à une pu-
blication sur la plateforme électronique Ouedk-
niss contenant des photos montrant plus d'un
véhicule de type Fiat Doblo Panorama 2025, et
dont l'auteur propose une voiture à la vente au
prix exorbitant de 505 millions de centimes, une
enquête préliminaire a été ouverte, qui s'est sol-
dée par l'arrestation d'un concessionnaire agréé
auprès de la marque Fiat répondant aux initiales
(S.A.), et des prévenus (D.CH), (N.A.M.A.) et (S.S)",
a précisé la même source.

"Le 8 mai 2025, les concernés ont été présentés
devant le parquet de la République et ont été
poursuivis selon les procédures de comparution
immédiate pour spéculation illicite avant le re-
port de l'affaire, en ordonnant le placement des
accusés en détention provisoire", conclut le com-
muniqué.
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TRAVAUX PUBLICS 
Déclaration d'utilité
publique pour la
réalisation de projets
routiers à Alger (JO)

Deux décrets exécutifs ont été publiés dans le
Journal officiel ( JO) n 27, portant déclaration
d'utilité publique pour la réalisation de routes et
d'ouvrages d'art dans la wilaya d'Alger dans le but
fluidifier le trafic routier dans la capitale.

Il s'agit du décret exécutif n 25-133, signé le 27
avril dernier par le Premier ministre, M. Nadir
Larbaoui, portant déclaration d'utilité publique
l'opération relative à la réalisation d'un échan-
geur reliant la route nationale n 63 à la route na-
tionale n 1 entre Saoula et Birkhadem avec
aménagement des accès.

La superficie totale des terrains concernés par
cette opération est de 7,5 hectares dans les com-
munes de Sahoula et Birkhadem.

Les travaux à engager englobent un axe prin-
cipal avec bretelles de 3 km, trois d'ouvrages d'art
et un mur de soutènement, selon le décret.

Quant au deuxième décret exécutif, n 25-134, il
concerne le projet de doublement de la route na-
tionale n 38 entre Djasr Kasentina et El Harrach.

La superficie totale des terrains concernés par
ce projet est de 6,5 hectares situés dans les com-
munes de Djasr Kasentina, Saoula, El Harrach et
Bourouba.

Les travaux englobant la réalisation d'une
nouvelle route de 9,5 km, deux passerelles ainsi
que le dédoublement d'un ouvrage sous la RN 1.

"Les crédits nécessaires aux indemnités à al-
louer au profit des intéressés pour les opérations
d'expropriation des biens et droits réels immobi-
liers nécessaire au projet en question doivent
êtres disponibles et consignés auprès du trésor
public", souligne le même texte.

La déclaration d'utilité publique pour ces pro-
jets intervient en raison de "leur caractère d'in-
frastructures d'intérêt général et d'envergure
nationale et stratégique", selon la même source.

HYDRAULIQUE
Ministère de l'Hydraulique
: réunion consacrée 
aux préparatifs de l'Aïd 
el Adha et de la saison
estivale 2025

Le ministre de l'Hydraulique, M. Taha Der-
bal, a présidé, jeudi, une réunion de travail
consacrée à l'examen des mesures prises en
prévision de l'Aïd el Adha, des examens du Bre-
vet d'enseignement moyen (BEM) et du Bacca-
lauréat, ainsi que de la saison estivale, indique
un communiqué du ministère.

Cette rencontre s'est déroulée au siège du
ministère, en présence de ses cadres aux ni-
veaux central et décentralisé, ainsi que de l'en-
semble des acteurs concernés par le service
d'approvisionnement en eau potable et d'assai-
nissement. 

A cette occasion, le ministre a donné une
série d'instructions visant à assurer le succès
des préparatifs, soulignant l'impératif d'accé-
lérer la réalisation des projets en cours et leur
mise en service dans les plus brefs délais, outre
la nécessité d'une gestion rigoureuse des struc-
tures liées aux services de l'eau, en vue d'assu-
rer un service public de qualité, à la hauteur
des attentes des citoyens, précise le communi-
qué.

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
Tebboune nomme six nouveaux membres 
au Conseil de la nation 

Le président de 
la République, M. Abdelmadjid

Tebboune a signé, jeudi, un
décret présidentiel portant

nomination de six (6) nouveaux
membres au Conseil de la

nation, à compter de la date de
leur installation, a indiqué un

communiqué de la Présidence 
de la République.

"Conformément aux dispositions
des articles 121 (alinéa 3) et 122 (alinéas
2 et 3) de la Constitution, le président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a signé un décret prési-
dentiel portant nomination de six (6)
membres au Conseil de la nation
pour une durée de six (6) ans à comp-

ter de la date de leur installation. Il
s'agit de Mme Dalila Bendjoudi et
MM. Aissa Bouragba, Ayache Djeba-

blia, Belkacem Boukhari, Lakhdar El-
Habiri, et Hadj Belghouthi", lit-on
dans le communiqué.

80E ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 8 MAI 1945
L'institution par le président de la République de la Journée
nationale de la Mémoire témoigne d'une fidélité sans égale
aux sacrifices des chouhada et des moudjahidine (Goudjil)

Le président du Conseil
de la nation, le moudjahid
Salah Goudjil, a affirmé,
jeudi à Alger, que l'institu-
tion par le président de la
République, M. Abdelmad-
jid Tebboune de la Journée
nationale de la Mémoire
témoignait d'"une fidélité
sans égale aux sacrifices
des chouhada et des moud-
jahidine qui ont fait la
gloire de l'Algérie".

Lors d'une conférence
organisée par la Radio na-
tionale, à l'occasion de la
commémoration du 80e
anniversaire des massa-
cres du 8 mai 1945, M.
Goudjil a souligné que le
président de la République
a réhabilité, à juste titre,
l'histoire nationale, en té-
moigne l'institution de la
Journée nationale de la
Mémoire qui reflète "une
fidélité sans égale aux

chouhada et moudjahidine
qui ont fait la gloire de l'Al-
gérie, outre son attache-
ment à remémorer leurs
sacrifices".

Le président du Conseil
de la nation a affirmé que
les défis actuels "nous dic-
tent d'accorder une atten-
tion particulière à notre
histoire, en encourageant
les jeunes générations à
l'étudier, à en approfondir
la connaissance et à renfor-
cer leur conscience histo-
rique, d'autant plus que ces
générations montantes re-
présentent la richesse et
l'avenir de l'Algérie".

Après avoir insisté sur
"la nécessité d'une écriture
responsable de l'histoire,
car celle-ci constitue une
référence pour les généra-
tions actuelles et futures",
M. Goudjil a annoncé son
intention de "publier pro-

chainement ses mémoires
dans lesquels il relatera les
principaux évènements et
étapes ayant marqué son
parcours".

S'agissant des cam-
pagnes médiatiques hos-
tiles dirigées contre
l'Algérie, M. Goudjil les a
attribuées à "l'attachement
de l'Algérie à ses principes,
à ses valeurs, et à la fierté
qu'elle tire de son histoire",
ajoutant que "l'Algérie est
prête à y répondre par la
raison d'Etat, loin de toute
surenchère". "Notre force
réside dans ce que nous ac-
complissons sur les plans
politique, diplomatique et
économique", a-t-il pour-
suivi, appelant le peuple al-
gérien à "s'exprimer d'une
seule voix, à renforcer le
front intérieur et à faire
preuve de vigilance face
aux défis actuels".

Le président du Conseil
de la nation a saisi cette oc-
casion pour revenir sur les
principales haltes de la glo-
rieuse Révolution de libé-
ration, ainsi que sur les
périodes qui l'ont précé-
dée, qui témoignent des
lourds sacrifices du peuple
algérien pour la liberté. Il a
souligné que la date du 8
mai 1945 demeurera à ja-
mais "le témoin des atroci-
tés commises par le
colonisateur français entre
extermination, massacres
et répression subis par les
Algériens".

Au terme de son inter-
vention, M. Goudjil a réaf-
firmé que "la grandeur de
la Révolution de libération
a transcendé toutes les di-
vergences et surmonté
tous les obstacles, mettant
en échec les plans sordides
de l'ennemi".

TRAVAIL
M. Bentaleb souligne l'engagement de son secteur 
en faveur de la stabilité et de la pérennité du système
national de retraite

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité so-
ciale M. Fayçal Bentaleb a souligné jeudi à Alger, l'engage-
ment de son secteur en faveur de la stabilité et de la
pérennité du système national de retraite, notamment à tra-
vers la rationalisation de la gestion des ressources finan-
cières du Fonds national de réserves des retraites (FNRR).

Lors d'une plénière à l'Assemblée populaire nationale
(APN) consacrée aux questions orales adressées à des mem-
bres du Gouvernement, M. Bentaleb a souligné l'engage-
ment de son secteur en faveur de "la stabilité et de la
pérennité du système national de retraite à travers la prise
de plusieurs mesures, notamment en œuvrant à la rationa-
lisation de la gestion des ressources du FNRR".

A cet égard, il a affirmé que son département ministériel

œuvrait à "faciliter les procédures de la gestion des res-
sources de ce fonds et à ouvrir la voie à l'investissement de
ses ressources exclusivement dans des obligations d'Etat,
dans le but de générer des revenus financiers supplémen-
taires d'une part et de préserver le capital d'autre part".

Il a également rappelé que le secteur s'employait à "for-
muler des propositions législatives visant à exploiter de ma-
nière optimale les ressources de ce fonds pour avoir les
meilleurs résultats financiers possibles, en vue d'être au
diapason des changements économiques et financiers ac-
tuels et réaliser une flexibilité dans la gestion sans faillir au
principe de prudence et de sécurité financière, tout en veil-
lant à la réduction du déficit enregistré au niveau de ce
fonds". 

PARLEMENT
La préservation de la dignité du citoyen est une priorité absolue dans le programme 
du président de la République (Merad)

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire, M.
Brahim Merad, a affirmé jeudi à Alger que le
président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a posé les fondements de la sauve-
garde de la dignité du citoyen et en a fait une
priorité absolue dans son programme. Ré-
pondant aux questions des membres de l'As-
semblée populaire nationale (APN) lors d'une
séance plénière, M. Merad a souligné que le

président de la République "accorde une im-
portance cruciale à l'amélioration de la vie
quotidienne du citoyen". "Il a ainsi posé les
fondements de la sauvegarde de la dignité du
citoyen dans tout le territoire national et en a
fait une priorité absolue dans son pro-
gramme", a-t-il souligné.

En réponse à une question concernant
l'éradication de l'habitat précaire dans la wi-
laya d'Alger, le ministre a affirmé que les opé-

rations de relogement "ont permis depuis
2022 l'élimination de 62 bidonvilles, où lo-
geaient 4 147 familles", outre "le relogement
de 1 132 familles habitant dans des immeubles
menacés d'effondrement", et "le relogement
de familles vivant dans des conditions pré-
caires dans les différents quartiers popu-
laires".

Dans le même contexte, il a précisé que le
Président de la République s'est engagé, de-

puis son élection, à "prendre en charge soi-
gneusement le dossier du logement", ce qui
se reflète à travers les programmes d'habitat
importants toutes formules confondues, réa-
lisés au niveau national, ajoutant que "tous les
logements précaires et les bidonvilles ont été
recensés et auxquels une solution définitive
sera trouvée grâce aux grands projets réalisés
dans le secteur du logement".

APS
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Par Abed Meghit

Cette décision vise à dé-
bloquer un total de 2 500 lo-
gements à travers plusieurs
wilayas, sans imposer de
charges supplémentaires
aux souscripteurs.

L’annonce a été faite lors
d’une séance plénière de
l’Assemblée populaire na-
tionale (APN), présidée par
le vice-président Rachid
Zine, en présence de la mi-
nistre des Relations avec le
Parlement, Kaouter Krikou,
et de plusieurs membres du
gouvernement.

Le ministre Belaribi a ex-
pliqué que cette première
opération s’inscrit dans une
stratégie visant à remédier à
l’arrêt prolongé de nom-
breux projets LPA, souvent
gelés malgré le paiement ré-

gulier des échéances par les
bénéficiaires.

Parmi les projets relancés
figure celui de 650 loge-
ments à El Berka Zerga, dans
la wilaya d’Annaba, à l’arrêt
depuis 2013.

Il a bénéficié d’un finan-

cement de près d’un mil-
liard de dinars octroyé par la
CGMP pour relancer les tra-
vaux.

Le ministre a par ailleurs
réaffirmé l'engagement de
l'État à améliorer les condi-
tions de logement des ci-

toyens vivant dans des habi-
tations sociales exiguës, no-
tamment les logements de
type F2 de moins de 50 m². Il
a précisé que les résidents
concernés ont le droit d'ac-
céder à d'autres formules de
logement, et que les autori-
tés locales peuvent les ins-
crire sur les listes pour des
logements publics plus spa-
cieux, de type F3 ou F4.

Profitant de cette session
parlementaire, M. Belaribi a
également évoqué les pro-
grammes en cours dans plu-
sieurs wilayas, notamment
Tipaza, El Bayadh, Relizane
et Bordj Bou Arréridj.

Il a précisé que d’autres
projets seront bientôt lancés
ou réceptionnés, dans le
cadre des efforts continus de
l’État pour répondre à la de-
mande croissante en loge-
ments.

LOGEMENTS AADL 3
Signature d'une
convention entre 
le ministère, la BNH 
et l'AADL pour 
le financement 
de la réalisation 
de la 1ère tranche

Une convention a été signée, sa-
medi à Alger, entre le ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, la Banque nationale de l'Habitat
(BNH) et l'Agence de l'amélioration et
du développement du logement
(AADL) en vue de définir les condi-
tions et mécanismes de financement
de la réalisation de la première
tranche, estimée à 200.000 unités de
logements, du troisième programme
de logements location-vente (AADL
3).

La convention a été signée, au siège
de la BNH, par le Directeur général du
logement auprès du ministère, M.
Mohamed Mordjani, du Directeur gé-
néral de la BNH, M. Ahmed Belayat, et
du Directeur général de l'AADL, M.
Riad Guemdani, en présence des di-
recteurs généraux des six banques
publiques formant le consortium
bancaire contribuant au financement
du programme AADL 3.

Ce consortium comprend la Caisse
nationale d'épargne et de prévoyance
(CNEP-Banque), la Banque nationale
d'Algérie (BNA), la Banque extérieure
d'Algérie (BEA), la Banque de l'agri-
culture et du développement rural
(BADR), le Crédit populaire d'Algérie
(CPA), ainsi que la Banque de déve-
loppement local (BDL).

Il fait suite à la convention signée,
en janvier dernier, entre la BNH et ces
banques publiques, pour assurer les
ressources financières nécessaires à
la réalisation de la première tranche
du programme AADL 3.

Ce financement, assuré par ce
consortium bancaire, conduit par la
BNH, couvrira 62 % du coût du loge-
ment, alors que la contribution du bé-
néficiaire couvrira les 38 % restants
de la valeur du logement, répartis en
cinq versements.

Dans une déclaration à la presse,
M. Mordjani a précisé que cette
convention permettra de définir les
conditions et mécanismes de finance-
ment de la première tranche du pro-
gramme AADL 3 dont la réalisation,
a-t-il dit, débutera durant l'année en
cours.

Le responsable a souligné égale-
ment que le projet du programme
AADL 3 est à un stade "avancé", en
prévision du lancement de sa réalisa-
tion.

RELANCE DE 19 PROJETS LPA EN SOUFFRANCE 
L’État mobilise la CGMP pour accélérer les livraisons
Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, Mohamed Tarek Belaribi, a annoncé la 
relance de 19 projets de logement promotionnel aidé (LPA) restés en suspens depuis plu-
sieurs années, grâce au soutien financier de la Caisse de Garantie des Marchés Publics (CGMP).
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TRAVAUX PUBLICS 
L’avancement des grands projets de travaux publics 
passé en revue

Le ministre des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Lakhdar Rekh-
roukh, a présenté, devant les députés de
l’APN, les principales avancées en ma-
tière de développement des infrastruc-
tures routières, ferroviaires et portuaires
à travers le pays.

Avant  hier, lors d’une séance de tra-
vail avec la Commission de l’Habitat, de
l’Équipement, de l’Hydraulique et de
l’Aménagement du territoire de l’As-
semblée populaire nationale (APN), le
ministre Lakhdar Rekhroukh a exposé
l’état d’avancement des chantiers d’en-
vergure en cours dans son secteur.

Ces projets visent à moderniser le ré-
seau de transport national et à améliorer
la mobilité des personnes et des mar-
chandises.

Réseaux routiers et autoroutiers : des
chantiers en constante évolution

Le réseau routier national atteint au-
jourd’hui près de 146 000 kilomètres,
toutes catégories confondues, dont 83 %
sont déjà revêtus.

Le ministre a également fait état de
l’avancée des dix pénétrantes autorou-
tières en cours de réalisation, totalisant
702 km.

À ce jour, 357 km ont été livrés et 345
km sont encore en chantier.

Parmi eux, 163,8 km devraient être ré-
ceptionnés en 2025, et 41 km supplémen-

taires en 2026.
Concernant l’entretien des auto-

routes, notamment de l’axe Est-Ouest
dont 77 % ont été réalisés il y a plus d’une
décennie, des études techniques sont en
cours pour évaluer les tronçons les plus
anciens.

Des opérations de maintenance, in-
cluant la chaussée et la signalisation,
sont également engagées.

Lignes minières stratégiques : vers
une meilleure exploitation du sous-sol
algérien

Deux projets ferroviaires majeurs ont
également été abordés.

La ligne minière Ouest, longue de 950
km, reliant Béchar à Gara Djebilet via
Tindouf, avance à un rythme soutenu,
avec un rendement mensuel dépassant
les 4 millions de mètres cubes de rem-
blaiement. Le tronçon Béchar–Abadla
(100 km) est déjà opérationnel depuis
avril, et celui reliant Tindouf à la mine de
Gara Djebilet (135 km) sera livré en juin.

Le reste du tracé devrait être achevé
d’ici fin 2025. Du côté de l’Est, la ligne
minière Annaba–Bled El Hadba (422
km) suit un calendrier échelonné : deux
tronçons de 23 km seront livrés en 2024,
suivis d’autres livraisons successives
jusqu’à 2027.

Développement portuaire et urbain :

cap sur la modernisation
À Jijel, l’extension du port de Djen

Djen se précise : une étude de faisabilité
sera lancée en juin pour construire un
quai de 2 300 mètres avec cinq stations
de traitement de conteneurs.

À Alger, le métro s’apprête à s’étendre
entre El Harrach et l’aéroport interna-
tional Houari Boumédiène.

Ce tronçon de 9,5 km, comprenant
neuf stations, devrait voir ses travaux dé-
marrer en juin, pour une mise en service
progressive dans un délai de 24 mois.

Transport par câble et aéroportuaire
: des projets en région

Le ministre a aussi évoqué l’avancée
du projet de téléphérique à Tizi Ouzou
(5,5 km).

Le premier tronçon est déjà en ser-
vice, tandis que les deux autres seront
achevés entre le second semestre 2025 et
le début de 2026. Enfin, à Beni Abbès,
une étude est en cours pour la réalisa-
tion d’un aéroport mixte dans la région
de Zeghamra. Les résultats sont atten-
dus pour août prochain.

Ces différents projets traduisent la vo-
lonté des autorités d’accélérer la moder-
nisation des infrastructures nationales,
socle indispensable au développement
économique et à l’amélioration des
conditions de vie des citoyens.

Par A. Meghit

CLÔTURE RÉUSSIE DE LA 27E ÉDITION DU SALON INTERNATIONAL DU BÂTIMENT, DES MATÉRIAUX
DE CONSTRUCTION ET DES TRAVAUX PUBLICS «  BATIMATEC 2025 » 
« Une plateforme stratégique pour l'innovation, la formation et la transition
énergétique dans le secteur du bâtiment »

La 27ème édition du Salon Batimatec s'est
conclue ce jeudi dernier,  au Palais des Expo-
sitions "Safex" (Sidi Fredj – Alger), après cinq
jours d'événements et de conférences dé-
diées à l'industrie du bâtiment, de la
construction et des travaux publics, qui se
sont déroulés du 4 au 8 mai 2025.

Placée sous le patronage du Ministère de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, cette
édition a consolidé sa position de plus grande
manifestation professionnelle en Afrique
dans ce domaine.

L’événement a occupé une superficie
d'exposition dépassant les 40 000 m² et a ac-
cueilli plus de 970 exposants, dont 320 venus
de 15 pays étrangers.

Le salon a offert un riche espace scienti-
fique et technique, marquée par l'organisa-

tion de 10 conférences spécialisées, aux-
quelles ont contribué plus de 50 intervenants
et attiré près de 700 participants.

Ces conférences ont permis de débattre
des dernières avancées et enjeux du secteur,
notamment en matière de durabilité, d'inno-
vation et d'efficacité énergétique.

Cinq ministères ont activement contribué
au programme scientifique et technique de
Batimatec 2025, à travers la participation de
près de 15 entités et institutions placées sous
leur tutelle, à savoir : Le Ministère de l'Habi-
tat, de l'Urbanisme et de la Ville, Le Ministère
de la Formation et de l'Enseignement profes-
sionnels Le Ministère de l'Enseignement su-
périeur et de la Recherche scientifique, Le
Ministère de l'Énergie, des Mines et des
Énergies renouvelables, Le Ministère de

l'Économie de la connaissance, des Start-ups
et des PME . Parmi les organismes présents,
on note la participation de l’Agence Natio-
nale pour la Promotion et la Rationalisation
de l'Utilisation de l'Énergie (APRUE), la Com-
mission de Régulation de l'Électricité et du
Gaz (CREG), le Centre de Développement des
Énergies Renouvelables (CDER), l’Institut Al-
gérien de Normalisation (IANOR), le Centre
National d'Études et de Recherche en Génie
Civil (CNERIB), ainsi que d'autres orga-
nismes de recherche et de contrôle dans le
domaine de la construction.

Le salon a également vu la participation
d'importants groupes industriels, à l'instar
du Groupe Gica, en partenariat avec CETIM
et CFIC, du Groupe Hasnaoui, en collabora-
tion avec les académies LE PHARE et Has-

naoui Formation, ainsi que l’École de For-
mation KNAUF.

Les établissements d'enseignement supé-
rieur ont également pris part activement aux
débats, parmi lesquels l’Université des
Sciences et de la Technologie Houari Bou-
médiène (USTHB), les universités de Batna,
Blida, Sétif, Oran, et l’École Supérieure d’Ar-
chitecture et d’Urbanisme (EPAU).

En conclusion, Batimatec 2025 a solidifié
son statut de rendez-vous incontournable à
l’échelle continentale, réunissant profes-
sionnels, chercheurs, pouvoirs publics et in-
dustriels autour des défis futurs de
l'innovation, de l'efficacité énergétique, de la
formation et de la durabilité dans le secteur
du bâtiment.

Par A. Meghit
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Conformément aux di-
rectives du wali de Tissem-
silt, M. Bouzaid Fethi, cette
initiative marque une nou-
velle étape dans la mise en
œuvre des programmes
publics de logement social.

Encadrée par les ser-
vices de la daïra et accom-
pagnée par les équipes de
l’Office de Promotion et de
Gestion Immobilière
(OPGI), l’opération a
concerné le relogement de
195 familles issues princi-
palement des quartiers
d’Aïssa Hamdane (ex-Derb
Bouamra) et de Radar.

Ces familles vivaient
jusque-là dans des habita-
tions jugées précaires ou
menaçant ruine.

Dès les premières

heures de la matinée, les
engins ont procédé à la dé-
molition progressive des
anciennes constructions,
pendant que les familles
prenaient possession de
leurs nouveaux logements
locatifs publics, dans des
résidences modernes do-
tées de commodités de

base. Cette transition, long-
temps attendue par les bé-
néficiaires, s’est déroulée
dans un climat de satisfac-
tion générale, sous la su-
pervision des autorités
locales.

Selon les responsables
présents sur le terrain,
cette opération s’inscrit

dans un programme plus
large de résorption de l’ha-
bitat insalubre, qui sera
progressivement élargi à
d’autres quartiers à travers
la wilaya  dans les mois à
venir.

Le wali de Tissemsilt
avait d’ailleurs insisté, lors
de ses précédentes visites,
sur l’impératif d’accélérer
la cadence des relogements
pour garantir des condi-
tions de vie dignes à tous
les citoyens.

Ce chantier de reloge-
ment témoigne de l’enga-
gement des pouvoirs
publics à améliorer le
cadre de vie dans la région
et à répondre concrète-
ment aux attentes des po-
pulations locales,
longtemps confrontées à
des conditions d’habitat
difficiles.

TISSEMSILT
195 familles relogées à Théniet El Had dans le cadre
de la lutte contre l’habitat précaire
Dans le cadre de la politique nationale visant à éradiquer l’habitat précaire, les autorités 
locales de la daïra de Théniet El Had, dans la wilaya de Tissemsilt, ont entamé hier,  
une opération majeure de relogement.

ORAN 
Lancement des travaux
de restauration de la
porte "Caravansérail" 
et du Palais du Bey 

Des travaux de restauration des deux mo-
numents historiques, la porte "Caravansé-
rail" et le Palais du Bey à Oran, ont été lancés
afin de préserver ce riche héritage architec-
tural et culturel, a-t-on appris auprès de la
direction locale de la Culture et des Arts.

Ces deux biens culturels, classés patri-
moine culturel national, auront une nou-
velle allure grâce notamment à la
restauration de la porte "Caravansérail",
dont les travaux ont été entamés en mars
dernier et devront être achevés dans un
délai de cinq mois, avec une enveloppe bud-
gétaire de 30 millions DA, a fait savoir Dja-
mel-Eddine Barka, chef du service
patrimoine.

L'installation de cette porte, également
connue sous le nom de "Porte des caravanes
du palais" et reconnue pour son architec-
ture distinguée, se fait au niveau du Palais
du Bey, suite à son transfert du parc "Abdel-
hamid Ibn Badis", a-t-il précisé.

Le "Caravansérail" était initialement l'en-
trée d'un ancien hôtel de caravanes
construit en 1848.

Il fut transformé ensuite en hôpital
nommé ''Saint-Lazare'', avant d'être déplacé
en 1955 vers le parc "Abdelhamid Ibn Badis",
à la suite de la destruction de l'hôpital en
1883.

Il convient de noter qu'Oran, capitale de
l'ouest du pays, compte plusieurs portes his-
toriques emblématiques comme "Porte de
Canastel", "Porte d'Espagne", "Porte de
Tlemcen" et "Porte Santon", témoignant des
différentes époques qu' a connu la ville.

En ce qui concerne le Palais du Bey, situé
dans l'ancien quartier de Sidi El Houari, il a
bénéficié d'une étude et de travaux urgents
de consolidation, entamés en avril dernier,
a signalé la même source.

Les travaux ciblent le palais principal, le
Diwan, la Tour des Mérinides et la salle El
Moufaddala (La salle de la Préférée) et de-
vront s'achever d'ici la fin de l'année, a-t-on
indiqué.

M. Barka a fait savoir qu'une restauration
plus globale est prévue en 2026 pour tou-
cher l'ensemble des annexes du palais.

Selon des sources historiques, le Palais
du Bey remonte à l'époque ottomane et fut
édifié en 1792 par Mohamed Bey El Kebir
Ben Othmane.

Ce site s'étend sur 5,5 hectares et com-
prend le Diwan, l'aile El-Moufaddala, des
jardins et divers autres espaces.

Il figure parmi les monuments intégrés
aux circuits touristiques d'Oran, attirant des
visiteurs de tout le pays ainsi que des tou-
ristes étrangers.

NÂAMA
Lancement des travaux de construction d’une usine 
de production de pâte à papier et de carton 

Le chantier de réalisation d’une usine de transforma-
tion de papier ondulé et de production de pâte à papier et
de carton à partir du recyclage et de la récupération, a été
lancé dans la nouvelle zone industrielle de "Harchaïa" à
Naâma, a-t-on appris jeudi des services de la wilaya.

Exploitée par la société "General Emballage", cette
usine créera environ 1.500 emplois permanents ainsi que
près de 4.000 emplois indirects grâce à la collecte de dé-
chets papier et de carton provenant de différentes régions
du pays, comme matières premières.

Le coût initial global pour la construction et l’équipe-
ment de cette usine est estimé à près de 40 milliards de di-
nars pour un délai de réalisation de 30 mois, a-t-on
indiqué.

Ce projet, qui sera implanté sur une superficie de 30
hectares, en partenariat avec une entreprise japonaise,
permettra une "avancée qualitative" dans le domaine du
recyclage des déchets papier en Algérie, grâce à la récupé-

ration d’environ 350.000 tonnes de papier ondulé par an,
collectées à travers 15 centres répartis sur le territoire na-
tional, a fait savoir Mohamed Bessaâ, directeur de la com-
munication de General Emballage.

Le projet contribuera également à réduire les coûts
d’importation du papier et du carton, tout en permettant
l’exportation de la production.

A noter que l’entreprise opère déjà dans trois usines si-
tuées à Akbou (Bejaïa), Oran et Sétif.

Les services de la wilaya ont souligné que le lancement
de ce projet d’investissement "important" reflète la coor-
dination continue entre l’Agence algérienne de promotion
de l’investissement et les autorités de la wilaya de Nâama
afin d’attirer les investisseurs, indiquant que toutes les
procédures ont été accomplies via la plateforme numé-
rique de l’investisseur, avec l’octroi d’un acte de conces-
sion du terrain, transférable pour l’implantation de
l’usine.

BECHAR 
Un investissement de 300 millions DA pour l'extension 
de l'annexe de la PCH 

Un financement de 300 millions
DA est projeté par la direction de la
pharmacie centrale des hôpitaux
(PCH) pour l’extension de son annexe
de Bechar, dans le but de renforcer
ses activités d’approvisionnement des
établissements publics de santé dans
la région du Sud-ouest du pays en
produits pharmaceutiques et en dis-
positifs médicaux, a-t-on appris jeudi
auprès de son directeur général, Sabri
Djerroud.

‘’La PCH va investir un montant de
300 millions DA au titre du pro-
gramme de développement de ses ac-
tivités, pour le renforcement et la
réalisation de nouvelles structures et
servitudes de stockage des produits
pharmaceutiques et autres dispositifs
médicaux destinés aux établisse-
ments hospitaliers de la région du
Sud-ouest du pays’’, a indiqué M.

Djerroud à la presse, en marge de
sa visite de travail d’une journée à Be-
char.

Il a détaillé que la PCH vient de bé-
néficier d’une assiette foncière de
17.000 m2 au niveau de la zone indus-
trielle de Bechar et compte y réaliser
''de nouvelles structures de stockage
et une chaine de froid spécifique aux
produits et dispositifs médicaux, dans

le but de renforcer, développer et mo-
derniser ses prestations, en plus de
conforter la chaine d'approvisionne-
ment en médicaments des établisse-
ments hospitaliers de la région''.

Inspectant les différentes struc-
tures de l’annexe de la PCH, implan-
tée au niveau de la zone industrielle
de Bechar, le même responsable s’est
enquis des différentes étapes de ré-
ception, stockage et distribution des
produits pharmaceutiques et disposi-
tifs médicaux aux hôpitaux des wi-
layas de Bechar, Naâma, El-Bayadh,
Tindouf, Timimoun, Adrar, Beni-
Abbes et Bordj Badji-Mokhtar.

L’actuelle annexe de la PCH de Be-
char dispose d’une aire de stockage
sur une surface bâtie de 1.086 m3 et
deux (2) chambres froides d’une ca-
pacité globale de stockage de 140 m3,
selon son premier responsable, Ab-
delhak Bekaddour.

L’annexe emploie actuellement
une cinquantaine d’employés, dont
des pharmaciens, chargés de la ges-
tion et du suivi des différentes phases
de réception et distribution des pro-
duits de la PCH à leurs destinataires,
à savoir les établissements public hos-
pitaliers, les hôpitaux militaires, les
structures hospitalières publiques

spécialisés et autres centres relevant
de la Direction générale de l'adminis-
tration pénitentiaire et de la réinser-
tion, dans le Sud-ouest du pays, a fait
savoir le responsable local de la PCH.

BOUIRA
Dotation de 52 écoles primaires 
en équipements sportifs 

Au total, 52 écoles primaires ont bénéficié
d’équipements sportifs à travers les diffé-
rentes communes de la wilaya de Bouira, dans
le cadre du programme d’équipement (2024)
du ministère des Sports, a-t-on appris auprès
de la Direction locale des sports.

"C’est en application des instructions du
président de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, portant sur la relance et la promo-
tion du sport scolaire, que nous affectons des
équipements et matériels sportifs à 52 écoles
primaires à travers le territoire de la wilaya", a
expliqué à l’APS Farid Kheddis, Directeur des
sports de Bouira.

Le premier quota de ces équipements spor-
tifs a été distribué hier (mardi) au profit de 13
écoles primaires réparties sur les 12 daïras de
la wilaya, soit une école par daïra, et pour une
autre école dans la commune de Khabouzia.

Cette première distribution était interve-
nue à l’occasion de la visite du ministre de

l’Education nationale Mohammed Seghir Sa-
daoui, qui a inauguré plusieurs établisse-
ments scolaires à Bouira, rappelle-t-on.

"Une enveloppe financière de 9 millions DA
a été allouée à cette opération, qui s’inscrit
dans le cadre de la relance et de la promotion
du sport scolaire via notamment le recrute-
ment d’enseignants de sport dans les écoles
primaires et aussi par la dotation de ces éta-
blissements de moyens et de matériels de
sport", a précisé M. Kheddis, ajoutant que le
reste des écoles primaires de la wilaya sera
équipé de ces moyens et matériels dans les se-
maines à venir.

Au cours de sa visite à Bouira, le ministre de
l’Education nationale avait mis l’accent sur la
nécessité pour les responsables du secteur
d’œuvrer pour relancer et promouvoir le sport
scolaire à travers toutes les écoles primaires
du pays.

APS
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Une importante délégation économique algérienne, conduite par le président du Conseil du
renouveau économique algérien (CREA), Kamel Moula, participe au Select Investment Summit
2025, qui se tient du 10 au 14 mai dans l'Etat du Maryland, aux Etats-Unis, indique samedi un
communiqué de cette organisation patronale. 

ALGÉRIE - OMAN 
L'AAPI reçoit 
une délégation
d'investisseurs
omanais

Le directeur général de l'Agence algé-
rienne de promotion de l'investissement
(AAPI), Omar Rekkache a reçu, jeudi,
l'ingénieur Said Bin Salim Al Hajri, fon-
dateur et PDG de la société omanaise
United Business et le Dr Ibrahim Al Is-
maili, PDG de United Integrated Labora-
tories, indique un communiqué de
l'Agence. 

La rencontre a permis d'examiner les
voies et moyens de concrétiser un projet
d'investissement "prometteur" en Algé-
rie, précise la même source. A cette occa-
sion, M. Al Hajri a exprimé "son intérêt
pour le marché algérien et sa volonté de
contribuer à la dynamique économique
nationale". 

La rencontre a été également une oc-
casion pour passer en revue "l'étude en
cours de préparation de ce projet dans le
cadre de la coordination avec les services
de l'Agence". Cette visite intervient après
celle effectuée par M. Al Hajri au siège de
l'Agence en février 2025, conclut le com-
muniqué. 

GROUPE AGRODIV
Le ministre de
l'Industrie inspecte
les unités et
structures de l'usine
"Safia" de raffinage
de l'huile alimentaire

Le ministre de l'Industrie, Sifi Ghrieb
a inspecté, mercredi, les différentes uni-
tés et structures de l'usine "Safia" de raf-
finage de l'huile alimentaire, rattachée
au Groupe Agrodiv, dans le cadre du
suivi sur le terrain du fonctionnement
des unités de production relevant du sec-
teur, indique un communiqué du minis-
tère. 

M. Sifi a effectué une visite "inopinée"
à l'usine, où il a écouté des explications
exhaustives sur son fonctionnement et
les défis actuels à relever, ajoute la même
source. A cette occasion, M. Sifi s'est féli-
cité du chiffre d'affaires "très positif" réa-
lisé, par rapport à la même période de
l'année dernière, saluant les efforts
consentis par le staff dirigeant et les tra-
vailleurs. 

Le ministre a également insisté sur la
nécessité de moderniser les équipe-
ments et les structures, en adéquation
avec les normes industrielles adoptées,
"en vue de réhabiliter cette usine vitale et
lui permettre d'occuper la place qui lui
sied dans le tissu industriel national". 

Il a également souligné "l'importance
d'améliorer les conditions du travail à
l'intérieur de l'usine, afin d'assurer la sé-
curité et le confort des travailleurs et les
stimuler à davantage de rendement". 

M. Sifi a, en outre, écouté les préoccu-
pations et les propositions des travail-
leurs qui ont exprimé "leur satisfaction
de la nouvelle dynamique que connait
l'usine, grâce à le nouvelle équipe diri-
geante", affichant leur disposition à tra-
vailler avec sérieux et dévouement pour
réaliser les objectifs fixés. 

A travers ces sorties, "le ministre réaf-
firme son attachement permanent à ac-
compagner les entreprises industrielles
nationales et à relancer leur activité en
vue de réaliser le développement écono-
mique et de renforcer la sécurité alimen-
taire nationale", précise le ministère.

APS

COMMERCE INTÉRIEUR
Réunion de concertation pour débattre et enrichir la version
préliminaire de l'avant-projet de loi sur l'approvisionnement 
et la régulation du marché national (ministère)

Le ministère du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du marché na-
tional a tenu, jeudi, une réunion de
concertation élargie pour débattre et
enrichir la version préliminaire de
l'avant-projet de loi sur l'approvision-
nement et la régulation du marché na-
tional, indique un communiqué du
ministère. 

La rencontre qui s'est déroulée au
siège du ministère, sous la présidence
du ministre du secteur, Tayeb Zitouni,
a réuni le président du Conseil du re-
nouveau économique algérien (CREA),
Kamel Moula, les présidents des orga-
nisations professionnelles et associa-

tions de protection du consommateur
et nombre d'experts, ainsi que des ca-
dres centraux et directeurs d'instances
sous tutelle. 

A cette occasion, M. Zitouni a affirmé
que "la nouvelle loi intervient en appli-
cation des instructions du président de
la République visant à asseoir un climat
commercial moderne et organisé,
équitable et transparent où la confiance
sera mutuellement établie entre pro-
ducteur, fabriquant, commerçant et
consommateur dans le cadre d'un par-
tenariat qui préserve la stabilité et en-
courage le développement". 

Ladite loi vise aussi "à consacrer la li-

berté de l'initiative économique et
consacre un climat commercial trans-
parent qui protège l'opérateur intègre,
lutte contre les pratiques spéculatives
et la fraude, en étant basé sur la numé-
risation comme outil essentiel". 

Pour le ministre, la soumission de la
version préliminaire du projet de loi
aux partenaires professionnels et asso-
ciations de protection du consomma-
teur pour enrichissement et révision
"intervient en consécration d'une véri-
table approche participative pour pro-
mulguer une loi à la hauteur des
aspirations", selon la même source. 

Dix-neuf projets de loge-
ment promotionnel aidé
(LPA) en instance, ont été re-
lancés à travers la Caisse de
Garantie des marchés pu-
blics (CGMP) a annoncé,
jeudi à Alger, le ministre de
l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Mohamed Tarek
Belaribi. 

Lors d'une plénière à l'As-
semblée populaire nationale
(APN), présidée par le vice
président de la chambre
basse du Parlement, Rachid
Zine, en présence de la mi-
nistre des Relations avec le
Parlement, Mme, Kaouter
Krikou ainsi que de mem-
bres du gouvernement, M.
Belaribi a fait savoir qu'après
avoir été décidé de recourir à

la CGMP en vue de relancer
les projets LPA en instance,
une première opération a
été lancée, couvrant 19 pro-
jets répartis à travers di-
verses wilayas, l'objectif
étant de les achever sans
charges financières supplé-
mentaires pour les bénéfi-
ciaires. 

Le ministre a souligné
que les projets LPA (ancien-
nement désignés sous l'ap-
pellation de logements
sociaux participatifs) ont
connu un nombre significa-
tif de projets en suspens,
dont les travaux étaient in-
terrompus depuis de nom-
breuses années, en dépit du
versement des échéances
par les souscripteurs, d'où le

recours à la CGMP. Cette dé-
cision a été mise en œuvre
parallèlement au lancement
de cette première opération
concernant 19 projets à l'ar-
rêt, soit 2500 logements, y
compris le projet de 650 lo-
gements à El Berka Zerga
(wilaya d'Annaba), en ins-
tance depuis 2013, lequel a
bénéficié d'un financement
de la Caisse s'élevant à près
d'un milliard de DA pour sa
relance, selon les explica-
tions fournis par M. Belaribi. 

S'agissant des citoyens ré-
sidant dans des logements
publics locatifs (logements
sociaux) exigus, dont la su-
perficie ne dépasse pas les 50
mètres carrés (F2), le minis-
tre a affirmé le droit des oc-

cupants de ces habitations à
bénéficier de logements
selon d'autres formules. 

De même, les autorités lo-
cales ont la possibilité de les
inscrire sur les listes des de-
mandeurs de logements pu-
blics locatifs afin qu'ils
puissent accéder à des habi-
tations de trois ou quatre
pièces (F3 ou F4). 

Les questions soulevées
par les députés de l'APN ont
été l'occasion pour M. Bela-
ribi de présenter les pro-
grammes de logements en
cours de réalisation dans les
wilayas de Tipaza, El Bayadh,
Relizane et Bordj Bou Arré-
ridj, outre les projets à lan-
cer ou à réceptionner au
cours de la prochaine étape. 

LPA 
Relance de 19 projets en instance à travers la CGMP (ministre)

"SELECT INVESTMENT SUMMIT 2025"
Une trentaine d'entreprises algériennes 
aux Etats-Unis pour y participer (CREA)

Composée de plus de 35 chefs d'en-
treprises, ainsi que de plusieurs vice-
présidents et membres du bureau
exécutif du CREA, la délégation algé-
rienne figure parmi les dix plus impor-
tantes représentations présentes à cet
événement économique international,
qui rassemble plus de 4500 partici-
pants, explique la même source. 

Organisée en collaboration avec
l'ambassade d'Algérie à Washington,
l'ambassade des Etats-Unis à Alger et sa

section commerciale, cette mission vise
à promouvoir l'Algérie comme destina-
tion d'investissement et à renforcer les
partenariats économiques avec les en-
treprises américaines. 

En marge du sommet, les chefs d'en-
treprises algériens participeront à des
conférences, ateliers et expositions,
tout en menant des rencontres avec des
organisations économiques et des en-
treprises américaines. 

Une rencontre d'affaires algéro-

américaine, organisée en collaboration
avec l'USA-BC à Washington, est égale-
ment prévue. La délégation algérienne
rencontrera également l'ambassadeur
d'Algérie à Washington, Sabri Bouka-
doum, lors d'une cérémonie organisée
en son honneur. Créé en 2014, le Select
Investment Summit, est devenu un
rendez-vous majeur pour les investis-
seurs internationaux, offrant des op-
portunités de networking et de
coopération économique. 



A Wall Sreet, le Dow Jones a lâché
0,29%, l'indice Nasdaq a terminé à
l'équilibre (+0,00%) et l'indice
élargi S&P 500 a clôturé proche de
l'équilibre (-0,07%). Sur le Vieux
Continent, à la clôture, Londres a
affiché une légère hausse de 0,27%,
Paris a gagné 0,64%. 

Milan a avancé de 1,02%. L'indice

de référence de la Bourse de Franc-
fort, le DAX, a enregistré une
hausse de 0,63% à la clôture, à
23.499,32 points. Les cours du pé-
trole ont à nouveau progressé, au
lendemain de l'annonce d'un ac-
cord commercial entre Londres et
Washington vu comme le premier
signe d'une trêve de l'offensive

douanière de Donald Trump. Le
prix du baril de Brent de la mer du
Nord a pris 1,70% à 63,91 dollars et le
baril de West Texas Intermediate a
gagné 1,85% à 61,02 dollars. Sur le
marché des changes, vers 20H30
GMT, le billet vert cédait 0,23% face
à la monnaie unique, à 1,1251 dollar
pour un euro.
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DROITS DE DOUANES
Les Bourses mondiales braquées 
sur la rencontre Chine-Etats-Unis
Les marchés européens ont évolué à la hausse vendredi, tandis que Wall Street s'est
montrée fébrile, à l'approche de la rencontre entre les Etats-Unis et la Chine ce week-end
concernant l'épineuse question des droits de douane. 

Le Fonds monétaire in-
ternational (FMI) a an-
noncé vendredi avoir
approuvé un programme
de prêt pour le Pakistan,
débloquant environ 1 mil-
liard de dollars de fonds
immédiats et donnant son
feu vert à un nouveau pro-
gramme de 1,4 milliard de
dollars. "Les autorités (pa-
kistanaises) ont démontré

une mise en oeuvre vigou-
reuse du programme, ce
qui a contribué à amélio-
rer les conditions de fi-
nancement et les
conditions extérieures,
ainsi qu'à une reprise éco-
nomique continue", a in-
diqué le FMI dans un
communiqué, confirmant
des informations de
presse précédentes.

L'inflation a atteint 5,53% au Brésil
en avril en glissement annuel, une
nouvelle augmentation qui met en
évidence les difficultés rencontrées
par l'administration de Luiz Inacio
Lula da Silva pour contenir la hausse
des prix, selon les données officielles
publiées vendredi. 

Sur un mois, l'inflation a légère-
ment baissé : elle était de 0,43 % en
avril, contre 0,56 % en mars, selon
l'Institut brésilien de géographie et
de statistique (IBGE). Les prix des ali-

ments, des boissons et des médica-
ments ont enregistré les plus fortes
augmentations (0,82%), selon l'insti-
tut. Pour essayer de maîtriser l'infla-
tion, la banque centrale du Brésil a
relevé mercredi son taux d'intérêt di-
recteur à 14,75%, son plus haut niveau
depuis près de deux décennies. De
son côté, le gouvernement a annoncé
en mars une série de mesures, no-
tamment la suppression des taxes à
l'importation sur des produits
comme la viande et le sucre.

Le Sri Lanka a obtenu
un prêt d'un milliard de
dollars sur trois ans pour
stimuler ses secteurs de
l'agriculture, du tourisme
et de l'énergie, selon un
communiqué de la Banque
mondiale. Le financement

vise à élargir les opportuni-
tés, renforcer les industries
locales et attirer des capi-
taux privés pour la crois-
sance. 

"Avec des progrès en
cours pour stabiliser l'acti-
vité économique et relan-

cer la croissance, les élé-
ments essentiels pour la
création d'emplois sont en
place", a déclaré le prési-
dent de la banque Ajay
Banga dans le communi-
qué. 

Il à ajouté" qu'il est

maintenant le temps d'ac-
célérer les réformes et de
créer les conditions pour
permettre aux entreprises
privées de prospérer dans
les secteurs qui peuvent
créer des emplois à grande
échelle".

CHINE
Les exportations vers
les Etats-Unis chutent

de 17,6% en avril

Les exportations chinoises vers les Etats-
Unis ont baissé de 17,6% en avril par rapport
à mars, selon des statistiques officielles pu-
bliées vendredi. Les exportations en direction
des Etats-Unis ont totalisé 33,0 milliards de
dollars (29,4 milliards d'euros) le mois der-
nier, contre 40,1 milliards de dollars (35,7 mil-
liards d'euros) en mars, selon les données
publiées par l'Administration générale des
douanes de Chine. 

Le commerce entre les deux plus grandes
économies du monde s'est presque arrêté de-
puis que le président américain a imposé à
Pékin plusieurs séries de surtaxes. Depuis le
retour de Donald Trump à la Maison Blanche
en janvier, son administration a imposé de
nouveaux droits de douane d'un montant
total de 145% sur les marchandises en prove-
nance de Chine, auxquels s'ajoutent des me-
sures sectorielles, les droits cumulés sur
certains produits grimpant jusqu'à 245%.
Pékin a riposté en imposant 125% de droits de
douane sur les importations américaines en-
trant en Chine, ainsi que des mesures plus ci-
blées.

Baisse des prix à la
consommation pour le

3e mois consécutif

Les prix à la consommation ont diminué
en avril en Chine, une baisse observée pour
le troisième mois de suite, d'après des statis-
tiques officielles diffusées samedi. L'indice
des prix à la consommation, une mesure clé
de l'inflation, a reculé de 0,1% en avril sur un
an, selon les données du Bureau national des
statistiques (BNS). 

Cet indice avait déjà baissé en février et en
mars. La deuxième économie du monde est
confrontée à une pression déflationniste, ac-
centuée par le conflit commercial engagé
avec les Etats-Unis, qui menace ses exporta-
tions. 

Une rencontre cruciale doit avoir lieu sa-
medi en Suisse entre la Chine et les Etats-
Unis pour tenter d'apaiser les tensions en
matière commerciale. Les surtaxes doua-
nières américaines touchent les marchan-
dises chinoises à hauteur de 145%. 

Une série de mesures
pour stimuler 

la consommation
(banque centrale)

La Banque populaire de Chine (BPC)
compte mettre en œuvre une série de me-
sures pour améliorer les services financiers
visant à stimuler les dépenses de consomma-
tion, a-t-elle indiqué dans un rapport publié
vendredi. Dans ce document portant sur la
politique monétaire du premier trimestre
2025, la banque centrale chinoise a évoqué la
mise en œuvre d'une politique monétaire
"modérément souple". 

Il s'agit de l'application d'outils de poli-
tique structurelle pour guider les institutions
financières afin de mieux soutenir la
consommation dans les secteurs clés, tels que
le tourisme, la restauration, les loisirs et
l'éducation. 

Selon le rapport, la BPC introduira un en-
semble complet de politiques financières
pour stimuler la consommation, en mettant
l'accent sur le soutien du côté de l'offre. Les
institutions financières seront encouragées à
optimiser les produits et services de crédit
pour les scénarios de consommation clés. En
outre, la banque centrale vise à construire un
écosystème de paiement efficace et pragma-
tique tout en améliorant la facilité de paie-
ment pour les étrangers visitant la Chine.

APS

PAKISTAN
Le FMI approuve le déblocage d'un milliard de dollars et
d'un autre plan de 1,4 milliard

BRÉSIL
L'inflation s'accélère et atteint 5,53% sur un an en avril

SRI LANKA
La Banque mondiale prête un milliard de dollars 
sur trois ans



TÉBESSA 
Une annexe de l'Ecole normale supérieure
opérationnelle dès la prochaine rentrée
universitaire
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Créée sur décision du ministère
de tutelle en vue d'étendre le réseau
de structures de formation d'ensei-
gnants, et d'étoffer la carte de for-
mation de l'université de Tébessa,
l'annexe de l'ENS s'ajoute à l'annexe
de la Faculté de médecine ouverte
l'année dernière et qui accueille ac-
tuellement plus de 140 étudiants, a
indiqué le même responsable dans
une déclaration à l'APS. 

Implantée dans l'enceinte du
pôle universitaire Martyr Drid-Ab-
delmadjid, dans la commune de
Boulhaf-Dir, la nouvelle annexe de
l'ENS assurera la formation de 564
enseignants pour les paliers pri-
maire et moyen dans les matières
de la langue arabe, du français, de
l'anglais, de l'histoire, de la géogra-
phie, des mathématiques et des
sciences naturelles, selon le Pr
Gouasmia.

L'annexe, actuellement en phase
d'équipement, accueillera les nou-
veaux bacheliers des wilayas d'Oum
El Bouaghi, de Souk Ahras, d'El

Oued et de Tébessa, selon le même
responsable qui a rappelé que l'uni-
versité Cheikh Larbi-Tebessi com-

prend à l'heure actuelle 6 facultés, 2
instituts et une annexe de la Faculté
de médecine. 

Une annexe de l'Ecole normale supérieure (ENS) sera opérationnelle dès la rentrée
universitaire 2025-2026, au sein de l'université Cheikh Larbi-Tebessi de Tébessa, 
a indiqué, le directeur de cet établissement d'enseignement supérieur, 
le Pr Abdelkrim Gouasmia. 

BORDJ BOU ARRERIDJ
Lancement d'une campagne de sensibilisation 
pour prévenir les incendies de forêts et de récoltes

Une campagne de sensibilisation
à la prévention des feux de forêts et
de récoltes, et aux dangers liés à la
saison estivale, a été lancée, jeudi
dans la wilaya de Bordj Bou Arreridj.
"Cette campagne s'inscrit dans le
cadre des mesures proactives de pré-
vention et de lutte contre les feux de
forêts, conformément aux instruc-

tions de la direction générale de la
protection civile (DGPC)", a indiqué
à l’APS le lieutenant-colonel Ali Dah-
mane Rabah, responsable de la cel-
lule d'information de la direction de
wilaya de ce corps constitué, en
marge du lancement de cette cam-
pagne organisée à l’occasion de la
journée internationale du travail.

Une caravane de sensibilisation
sillonnera, dans le cadre de cette ma-
nifestation, la plupart des régions de
la wilaya des Biban, où les citoyens
seront sensibilisés aux risques asso-
ciés à la saison estivale, tels que les
feux de forêts, les accidents de la cir-
culation, les piqûres de scorpion et
les intoxications alimentaires, a
ajouté la même source. 

Devant se poursuivre jusqu’au 31
octobre sous le slogan "une prise de
conscience permanente pour un été
sûr", la caravane met à contribution
de représentants des différentes di-
rections et services ainsi que des ac-
teurs de la société civile, a encore
indiqué le lieutenant-colonel Rabah.
Notons que le wali de Bordj Bou Ar-
reridj, Kamel Nouicer, a donné, à
l’occasion de la journée internatio-
nale du travail, le coup d’envoi de la
traditionnelle course des facteurs,
avant de présider une cérémonie en
l'honneur des travailleurs de plu-
sieurs entreprises implantées dans
la zone industrielle du chef-lieu de
wilaya. 

RELIZANE 
Les barrages de la wilaya
renforcés de plus de 
13 millions de m3 d'eau 

Les barrages de la wilaya de Relizane ont été
renforcés de plus de 13 millions de mètres cubes
d'eau supplémentaires, grâce aux récentes récep-
tions ayant touché la région, selon la direction de
l'Hydraulique. Le chef de service de la gestion de
l'eau potable, Mustapha Koubibi, a précisé que ce
volume d'eau a été enregistré, au cours de la se-
maine écoulée. Le barrage de Sidi M'Hamed Be-
naouda, situé dans la commune du même nom,
a lui seul reçu environ 8,7 millions de mètres
cubes. Quant au barrage de Gargar, situé dans la
commune d'Oued R'hiou, a été renforcé de 4,4
millions de mètres cubes supplémentaires. Ces
apports hydriques importants viennent renforcer
les réserves en eau de la wilaya, ce qui permet
d'assurer un approvisionnement suffisant et «
confortable », durant la saison estivale. Ils contri-
bueront également à soutenir la campagne d'ir-
rigation des terres agricoles dans les périmètres
irrigués de Mina et du Bas-Chelif, selon le même
responsable. Avec ces apports, le volume global
actuellement stocké dans les deux barrages dé-
passe les 58 millions de mètres cubes, dont plus
de 44,44 millions dans le barrage de Sidi M'Ha-
med Benaouda et plus de 13,59 millions de m3
dans le barrage de Gargar, selon la même source. 

BLIDA
260 hectares 
pour accueillir 30.000
logements à El-Affroun

Les services de la daïra d'El-Affroun, wilaya de
Blida, ont affecté une assiette foncière de 260 hec-
tares pour la réalisation d'une tranche du pro-
gramme "AADL 3", qui comprend 30.000
logements, a-t-on appris auprès de ces services. Le
secrétaire général de la daïra, Noureddine
Kaouane, a expliqué, à l'APS, qu'une assiette fon-
cière qui s'étend sur une superficie de 260 hec-
tares, située au sud-ouest d'El-Affroun, a été
affectée pour accueillir 30.000 logements de type
location-vente, du programme "AADL 3", dont a bé-
néficié la wilaya. Le responsable a précisé que suite
à l'examen du schéma directeur d'aménagement
et de construction et à l'inspection du terrain par
les comités techniques, il a été décidé d'affecter
cette assiette située à côté de l'autoroute est-ouest
et de l'Université Ali Lounici pour la construction
de la majorité du nouveau programme de loge-
ments, formule location-vente. 

Selon M. Kaouane, d'autres projets de loge-
ments seront implantés à l'avenir sur ce terrain, vu
le déficit en foncier accusé au niveau de cette wilaya
après épuisement d'une partie importante des ter-
rains à bâtir à la suite de la construction de nou-
veaux projets de logements et de pôles urbains au
cours des dernières années, surtout dans la partie
est de la wilaya. Parallèlement au lancement des
travaux visant à achever cette tranche importante
du programme "AADL 3", il est prévu que la
construction d'installations et de structures de ser-
vices, telles que des établissements d'enseigne-
ment et de santé, démarre dans une première
phase, dans l'objectif de réaliser un pôle résidentiel
complet, selon le secrétaire général de la daïra. 

LUTTE CONTRE LES CRIQUETS À BATNA
Exercice de simulation pour tester l'opérationnalité des moyens humains 
et matériels mobilisés

Un exercice de simulation
destiné à éprouver la prépara-
tion et l'opérationnalité des
moyens humains et matériels
affectés à la lutte contre les cri-
quets des pèlerins, au cas où le
fléau venait à apparaître, a été
organisé hier au parc national
de Belezma, dans la commune
de Djerma (Batna). Effectué
sous la supervision du wali,

Mohamed Benmalek, l'exercice
a mis à contribution plusieurs
corps constitués, tels que l'Ar-
mée nationale populaire (ANP),
la Gendarmerie et la Sûreté na-
tionale, la Protection civile,
ainsi que plusieurs organismes
et directions concernés, dont la
Conservation des forêts et les
directions des services agri-
coles et des travaux publics. Les

responsables concernés ont
donné, in situ, des explications
relatives au plan de déploie-
ment local des moyens maté-
riels mobilisés pour lutter, en
cas d'apparition de criquets,
contre ce fléau, notamment en
ce qui concerne la disponibilité
d'insecticides et de moyens de
pulvérisation, avant qu'un
exercice pratique ne soit orga-

nisé sur le terrain avec la parti-
cipation de l'ensemble des ac-
teurs concernés. Le chef de
l'exécutif local a souligné que
cet exercice, qui "s'inscrit dans
le cadre des mesures proactives
prises localement pour préve-
nir ce fléau", permet de déter-
miner l'état de préparation et
de coordination de tous les in-
tervenants, et de tester les

moyens mobilisés dans la wi-
laya pour parer à toute urgence
dans ce domaine. Plus de 15 or-
ganismes et directions ont par-
ticipé à cet exercice de
simulation, ainsi que les com-
munes de Djerma, de Zana El
Beida, de Seriana et d'Ain Ya-
gout. 

APS



Cette opération a été menée
conjointement par l'unité de
police judiciaire de Catalogne et
celle d'Almeria, aboutissant à
l'arrestation de cinq individus.
Selon la Garde civile, jeudi,
l'opération, initiée en février
2024, a bénéficié du soutien du
Centre régional d'analyse et
d'intelligence contre le trafic de
drogue en Andalousie. 

Le réseau disposait d'une lo-
gistique bien huilée pour la
contrebande de drogue, utili-
sant des camions modifiés, des
entrepôts industriels, des
points de chargement et des iti-
néraires planifiés à l'avance
pour échapper aux contrôles
policiers. 

En coordination avec les ré-
seaux d’approvisionnement au
Maroc, l'organisation crimi-
nelle réussissait à transporter
de grandes quantités de ha-
schisch et de cocaïne, utilisant

des méthodes sophistiquées de
dissimulation, telles que des
compartiments secrets dans les
réservoirs de carburant des ca-
mions. Lors de cette opération
menée dans diverses zones de la
province d'Almeria, dix perqui-
sitions ont été effectuées, y com-
pris dans une serre. 

Cela a conduit à la saisie de
262,72 kilogrammes de ha-
schisch, ainsi que 11 585 euros
en espèces, un pistolet à blanc,
des munitions, des appareils
électroniques et divers docu-
ments. Ce n’est pas la première
fois que des réseaux de trafic de
drogue s’appuient sur le Maroc
pour transporter des subs-
tances psychotropes afin
d’échapper aux contrôles des
forces de sécurité espagnoles. 

Début mai, la Garde civile es-
pagnole a annoncé avoir dé-
mantelé un réseau criminel
dirigé par des ressortissants

marocains en Espagne, spécia-
lisé dans la fabrication et le tra-
fic d'armes à partir d'ateliers
clandestins, ainsi que dans le
trafic international de stupé-
fiants. 

Ces derniers mois, plusieurs
réseaux de trafic de drogue im-
pliquant le Maroc ont été dé-
mantelés par la Garde civile
espagnole, dans le cadre de la
lutte contre le trafic de stupé-
fiants en provenance du Maroc,
premier producteur mondial de
haschisch et source principale
d'approvisionnement pour le
marché européen. 

Pour rappel, l'Office des Na-
tions unies contre la drogue et
le crime (ONUDC) classe le
Maroc comme étant le plus
grand producteur et exporta-
teur de résine de cannabis au
monde, avec une production es-
timée à plus de 700 tonnes par
an. 

La Garde civile espagnole a annoncé le démantèlement d'un réseau criminel
de trafic international de drogue impliquant le Maroc, dans les provinces
d'Almeria et de Grenade, en Andalousie, ayant la capacité de transporter du
haschisch et de la cocaïne à grande échelle, rapportent vendredi des médias. 

COLOMBIE
Au moins cinq morts et deux
disparus dans un glissement
de terrain près de Medellin

Au moins cinq personnes ont été tuées et deux sont portées
disparues dans un glissement de terrain jeudi près de la
deuxième plus grande ville de Colombie, Medellin, ont indi-
qué les autorités locales. Des équipes de secours ont été dé-
ployées dans la municipalité de Sabaneta, au sud de Medellin,
où de fortes pluies avaient provoqué des glissements de ter-
rain et des inondations, a déclaré le gouverneur du départe-
ment d'Antioquia, Andrew Julian Rendon, sur les réseaux
sociaux. Des vidéos partagées sur les réseaux sociaux sem-
blaient montrer plusieurs maisons ensevelies dans la région.
Le bureau du maire a mis en place des abris pour les victimes,
tout en poursuivant les opérations de sauvetage et la re-
cherche des disparus. "Géologues, ingénieurs, professionnels
sociaux sont sur place, et des machines (lourdes) ont été ac-
tivées pour retirer les matériaux", a déclaré l'agence de se-
cours aux sinistrés du département. L'Antioquia est souvent
affectée par des glissements de terrain pendant la saison des
pluies.

JAPON
Cinq employés d'une école de
Tokyo blessés après l'intrusion
de deux hommes

Cinq employés d'une école élémentaire de Tokyo ont été
légèrement blessés jeudi après l'intrusion de deux hommes
dans l'établissement, selon les médias locaux, qui ne font pas
état de victimes parmi les élèves. Les hommes, qui ont été ar-
rêtés, sont entrés dans une classe d'élèves de 7 à 8 ans en bri-
sant les fenêtres, selon la chaîne de télévision Fuji TV, citant
des sources policières. L'incident a eu lieu dans une école à
l'ouest de la capitale japonaise, selon la chaîne publique
NHK. Le site internet de l'école Tachikawa Daisan indique
qu'elle accueille plus de 500 élèves et compte plus de 30 em-
ployés. Les images télévisées de l'école ont montré des
équipes de secouristes et d'agents de police s'affairant autour
du campus, devant des curieux. Les crimes violents sont rares
dans l'archipel, où le taux d'homicides est faible et où la lé-
gislation sur les armes à feu est l'une des plus strictes du
monde. Mercredi soir, un homme a également été arrêté
après une attaque présumée au couteau dans le métro de
Tokyo, ayant fait deux blessés.

TCHAD
Douze morts et plusieurs
blessés dans un accident 
de la circulation

Un accident de la circulation s'est produit à la province de
Kanem, dans l'ouest du Tchad, faisant douze morts sur le
coup, selon des médias locaux. Le drame a eu lieu à l'ouest de
Mao, dans la zone de Rig-Rig, lorsqu'un véhicule transportant
plusieurs passagers est entré en collision avec un poids lourd.
Parmi les victimes figurent des femmes, un enfant, ainsi que
des étudiants tchadiens en route pour le Niger, selon la même
source. 

ETATS-UNIS
Deux morts dans le crash 
d'un petit avion en Californie

Un petit avion s'est écrasé dans un quartier résidentiel du
sud de la Californie, tuant deux personnes et endommageant
des maisons, ont annoncé  les autorités locales. Les pompiers
du comté de Ventura ont été alertés samedi du crash d'un
monomoteur sur deux maisons, à Simi Valley au nord-ouest
de Los Angeles qui a été retrouvé dans un des jardins par la
police. La police et le bureau du médecin légiste, dépêchés
sur les lieux ont "confirmé la présence de deux passagers à
bord de l'avion, qui ont tous les deux succombé à l'accident",
ont expliqué les pompiers sur les réseaux sociaux. Les habi-
tants des deux maisons touchées se trouvaient à l'intérieur
lors du crash mais n'ont pas été blessés, a-t-il ajouté. Le régu-
lateur aérien américain (FAA) a indiqué que l'avion, un Van's
Aircraft RV-10, avait décollé de l'aérodrome William J. Fox,
dans le comté de Los Angeles, et se dirigeait vers l'aéroport
de Camarillo, dans le comté voisin de Ventura. 

APS
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ESPAGNE
Démantèlement à Grenade et 
à Almeria d'un réseau de trafic 
de drogue impliquant le Maroc

MAROC
9 morts dans l'effondrement d'un immeuble à Fès

Neuf personnes ont été tuées dans la nuit de
jeudi à vendredi dans l'effondrement d'un im-
meuble résidentiel dans un quartier de Fès, au
nord du Maroc, ont rapporté des médias.

"Neuf personnes ont perdu la vie et sept au-
tres ont été blessées, certaines grièvement, à la
suite de l'effondrement d'un immeuble résiden-
tiel de plusieurs étages dans le quartier Al-Has-
sani, dans la ville de Fès", ont indiqué ces
médias.  L'immeuble "figurait sur la liste des bâ-
timents menaçant de s'effondrer et avait fait

l'objet d'un ordre d'évacuation adressé à ses oc-
cupants", a-t-on ajouté. 

En février 2024, cinq personnes avaient été
tuées dans l'effondrement d'une maison dans la
vieille ville de Fès. 

En 2016, en l'espace d'une semaine, deux en-
fants avaient péri dans l'effondrement d'une
maison à Marrakech (ouest) tandis qu'à Casa-
blanca (nord-ouest), l'effondrement d'un im-
meuble de quatre étages avait fait quatre morts
et 24 blessés.

Un avion sanitaire avec six
personnes à bord s'est écrasé
mercredi soir près de la capitale
du Chili, alors qu'il transportait
un patient vers la frontière nord
du pays, ont annoncé les autori-
tés. Le contact a été perdu avec
l'appareil près de la colline d'El
Roble dans la localité de Cura-
cavi, à 40 km à l'ouest de la capi-
tale Santiago, selon un
communiqué de la Direction

générale de l'aéronautique ci-
vile (DGAC)au Chili, publié à
21H37 locales (01H37 GMT).
"L'avion sanitaire civil Piper
Cheyenne II, immatriculé CC-
CCC, qui avait décollé de San-
tiago à destination d'Arica, s'est
écrasé avec six personnes à
bord", a indiqué la DGAC sur X.

Un vaste dispositif de re-
cherche a été mis en place dans
la zone où le contact a été perdu,

comprenant notamment des
équipes de l'armée de l'air, de la
police et des pompiers. 

Cette zone "à très haute alti-
tude" est "très difficile d'accès",
a indiqué à la télévision le maire
de Curacavi, Christian Hernan-
dez. Le chemin d'accès a par ail-
leurs été "détérioré" par les
pluies qui se sont abattues sur la
capitale chilienne mercredi, a-
t-il ajouté.

CHILI
Crash d'un avion sanitaire avec six personnes 
à bord
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ONCOLOGIE
Nécessité d'intensifier et d'adapter 
la formation spécialisée pour suivre le
rythme des évolutions dans ce domaine 

Dans ce contexte, la spécialiste
en oncologie, Professeure Yekrou
Djemila du centre de lutte contre le
cancer(CAC) "Tidjani Heddam" de
Sidi Bel-Abbès, a mis en avant l’im-
portance d’axer la formation sur
les dernières avancées scienti-
fiques et médicales dans le traite-
ment du cancer, en insistant sur les
techniques modernes et l’intégra-
tion des différentes spécialités mé-
dicales et technologiques. 

De son côté, le chef de service de
l’encadrement pharmaceutique à
l’hôpital "1er Novembre" d’Oran,
Professeur Toumi Houari, a
abordé "le rôle du pharmacien hos-
pitalier en oncologie et l’intelli-
gence artificielle", présentant des
expériences de terrain et des re-
cherches récentes illustrant com-
ment les technologies intelligentes

peuvent renforcer la précision des
diagnostics et améliorer l’efficacité
des traitements, tout en soulignant
le rôle vital du pharmacien dans le
suivi des patients et l’adaptation
des doses. 

Cette rencontre a été marquée
par plusieurs interventions d’ex-
perts nationaux et internationaux
sur le traitement des cancers gas-
tro-intestinaux et urologiques,
avec la présentation de nouvelles
approches thérapeutiques ayant
démontré leur efficacité, mettant
l’accent sur l’importance du dépis-
tage précoce et de la complémenta-
rité entre chirurgie,
chimiothérapie et radiothérapie. 

Les participants ont également
abordé différents thèmes, tels que
le "diagnostic moléculaire", consi-
déré comme un outil très avancé

permettant une identification très
précise du type de tumeur et
l’orientation vers le traitement
adéquat, ainsi que la "chirurgie du
cancer du sein et les traitements ci-
blés et immuno-thérapiques", à
travers la présentation de proto-
coles thérapeutiques récents visant
à améliorer les taux de guérison et
à réduire les complications. 

A noter que ce colloque, orga-
nisé à l’initiative du service d’onco-
logie du centre de lutte contre le
cancer "Tidjani Heddam" de Sidi
Bel-Abbès, a constitué une pré-
cieuse opportunité d’échange d’ex-
périences et de renforcement de la
coopération entre établissements
de santé, ouvrant des perspectives
prometteuses pour améliorer la
prise en charge des patients at-
teints de cancer en Algérie. 

Un camp médical et
chirurgical national des-
tiné aux enfants atteints
d’infirmité motrice céré-
brale (IMC) et à des en-
fants en situation
d'handicap a été lancé,
jeudi, à l’Etablissement
public hospitalier "Mes-
lem-Tayeb" de Mascara. 

Organisé à l’initiative
de l’Association nationale
"Amel El Hayat" pour la
protection des enfants at-
teints d’IMC, en coordi-
nation avec le ministère
de la Santé, cet événe-
ment a été inauguré par
la Déléguée nationale à la
protection de l’enfance,
Meriem Cherfi, accompa-
gnée du wali, Fouad Aissi. 

Le programme com-
prend des consultations
médicales et des inter-
ventions chirurgicales
portant sur le bassin, la
hanche et d’autres patho-
logies liées à la paralysie
cérébrale, ainsi que des
opérations en urologie,
chirurgie plastique des
brûlures et chirurgie gé-

nérale pédiatrique desti-
nées aux enfants en situa-
tion d'handicap de la
wilaya de Mascara et de
wilayas voisines, a précisé
le président de l’associa-
tion, Sid-Ahmed Moka-
dem. Pendant les quatre
jours que dure ce camp,
les enfants bénéficieront
également de séances de
soutien psychologique
ainsi que de l’injection de
toxine botulique, un trai-
tement utilisé pour ré-
duire les spasmes
musculaires, soulager la

douleur et améliorer la
mobilité, a-t-on expliqué. 

Ce camp cible plus de
500 enfants atteints
d’IMC et d'autres formes
d'handicap, issus des dif-
férentes communes de la
wilaya de Mascara ainsi
que des régions limi-
trophes. Il mobilise des
équipes médicales et pa-
ramédicales provenant
d’établissements de santé
publics et privés de plu-
sieurs wilayas. 

Dans une déclaration à
la presse, Meriem Cherfi

a salué le soutien des au-
torités locales à cette ini-
tiative ainsi que les
nombreuses facilités ac-
cordées pour sa mise en
œuvre, annonçant que
son instance prévoit, en
collaboration avec l’asso-
ciation "Amel El Hayat",
d’autres caravanes médi-
cales chirurgicales au
cours de l’année dans la
wilaya de Mascara, devant
couvrir plusieurs spécia-
lités. L’objectif de cette
initiative est de réduire
les déplacements péni-
bles des enfants malades
vers des centres spéciali-
sés éloignés, tout en amé-
liorant leur prise en
charge médicale et en fa-
vorisant le dépistage pré-
coce de diverses
pathologies, a souligné le
président d’association.
Des camps similaires se-
ront prochainement or-
ganisés dans les wilayas
d’El Meniaâ, Beni-Abbès,
El M’Ghaïer, M’Sila et
Ouled Djellal, a-t-il fait
savoir. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
Le ministre de la Santé
supervise à Djelfa le
lancement de projets de
réalisation de trois
hôpitaux

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi a super-
visé, jeudi à Djelfa, le lancement des projets de réa-
lisation de trois (3) établissements hospitaliers,
destinés à renforcer les infrastructures du secteur
dans la wilaya. 

Lors d'une visite de travail et d'inspection à Djelfa,
M. Saihi, accompagné des autorités locales, a pro-
cédé à la pose de la 1ère pierre de réalisation de trois
(3) établissements hospitaliers inscrits dans le cadre
du programme complémentaire approuvé par le
président de la République, M. Abdelmadjid Teb-
boune, au profit de cette wilaya. 

Le ministre a entamé sa visite par la wilaya délé-
guée d’Aïn Oussara (Nord de Djelfa), où il a super-
visé la pose de la 1ère pierre de réalisation d’un
hôpital de 120 lits, doté d’une enveloppe de 2,3 mil-
liards de DA. 

Après avoir écouté un exposé détaillé sur ce pro-
jet, M. Saihi a insisté sur la nécessité de réduire ses
délais de livraison fixés à 24 mois, soulignant l'im-
portance d’y intégrer un service des urgences. 

Il s’est également rendu dans la commune de
Hed S'hari, où il a procédé à la pose de la 1ère pierre
de réalisation d’un hôpital de 60 lits, doté d’une en-
veloppe de 750 millions de DA, pour un délai de réa-
lisation fixé à 36 mois. 

Dans la commune de Charef (Ouest de Djelfa), le
ministre de la Santé a aussi supervisé la pose de la
1ère pierre d’un autre hôpital de 60 lits, qui sera réa-
lisé avec une enveloppe de 750 millions de DA. Il a
souligné, à l’occasion, la "nécessité de réduire les dé-
lais de réalisation de ce type de projets, visant à as-
surer des services de santé de qualité aux citoyens". 

"Il est impératif de valoriser les acquis dont a bé-
néficié Djelfa grâce au programme complémentaire
du Président de la République, qui a permis, à tra-
vers les différentes opérations qu’il englobe, de
combler le déficit accusé dans cette wilaya", a assuré
M. Saihi. Le ministre poursuit sa visite dans la wilaya
avec l’inauguration d’autres structures dans les
communes de Dar Chioukh et Djelfa.

OUARGLA
L'hôpital de Hassi
Messaoud se dote d’une
Unité de soins intensifs
(responsable) 

L'Etablissement public hospitalier (EPH) "El
Moudjahid Hocine Ait Ahmed" de Hassi Messaoud
(80 km à l'est d’Ouargla) a été renforcé par une Unité
de soins intensifs (réanimation), dans le cadre des
efforts visant l’amélioration des prestations de santé
dans la région, a-t-on appris jeudi auprès de l'éta-
blissement en question. 

Cette nouvelle structure médicale qui a été mise
en service en présence du Directeur de la santé de la
wilaya , Ahmed Sangari, contribuera à l’améliora-
tion des prestations de santé offertes par le même
hôpital, et assurer ainsi une meilleure prise en
charge des différentes pathologies nécessitant des
soins particuliers. 

Elle permettra également d’éviter le transfert des
patients en état critique vers l'hôpital Mohamed
Boudiaf du chef lieu de la wilaya , ou vers d’autres
hôpitaux des wilayas limitrophes , a indiqué son res-
ponsable Smail Salah. 

L'inauguration de l'Unité de soins intensifs à
l'établissement public hospitalier de Hassi Mes-
saoud a été accueillie avec une "grande" satisfaction
du personnel médical, et la population de cette ré-
gion, l'a considéré comme un "acquis d’une impor-
tance cruciale", d'autant plus que l'hôpital reçoit
quotidiennement un nombre important des pa-
tients pour des soins dans les différentes spécialités
médicales. 

Il est à noter que le même établissement de santé
a été récemment renforcé par quatre spécialistes en
gynécologie et un spécialiste en radiologie, ainsi que
en équipements de diagnostic médical de pointe ,
dont un scanner, un appareil à ultrasons, et un sys-
tème de radiographie numérique à rayons X . 

Les participants au colloque international sur l’oncologie, organisé vendredi à Sidi
Bel-Abbès, ont souligné l’importance d’intensifier et d'adapter la formation
spécialisée pour suivre le rythme des évolutions rapides dans ce domaine.

MASCARA
Camp médical et chirurgical au profit d’enfants atteints
d’infirmité motrice cérébrale et de personnes aux
besoins spécifiques



Selon la même source, les corps
de 23 martyrs et 124 blessés sont
arrivés dans les hôpitaux de Ghaza
au cours des dernières 24 heures.
Les autorités sanitaires palesti-
niennes ont précisé que 2.701 Pa-
lestiniens sont tombés en martyrs
et 7.432 autres ont été blessés de-

puis le 18 mars, date de la reprise
de l'agression sioniste, notant que
les corps de nombreuses victimes
se trouvent encore sous les dé-
combres. 

Un accord de cessez-le-feu est
entré en vigueur le 19 janvier à
Ghaza après plus de 15 mois

d'agression génocidaire sioniste
qui ont provoqué une catastrophe
humanitaire sans précédent. Les
forces d'occupation ont repris le 18
mars leur agression contre la
bande de Ghaza, après une inter-
ruption de deux mois, consécutive
à l'accord de cessez-le-feu.
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PALESTINE
Ghaza: le bilan de l'agression 

sioniste s'alourdit à 52.810 martyrs
et 119.473 blessés

Le bilan de l'agression génocidaire sioniste contre la bande de Ghaza s'est alourdi à
52.810 martyrs et 119.473 blessés, depuis le 7 octobre 2023, ont indiqué samedi
les autorités sanitaires palestiniennes. 

HYGIÈNE 
Deux établissements 
de santé sur cinq ne
disposent pas de services
de base (OMS)

Deux établissements de santé sur cinq ne disposent
pas de services d'hygiène des mains de base là où les
soins sont dispensés, a indiqué l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), rappelant que l'hygiène des
mains reste l'un des moyens les plus efficaces pour
prévenir la transmission des infections et assurer des
soins médicaux de qualité et hygiéniques. 

"Deux établissements de santé sur cinq ne dispo-
sent toujours pas de services d'hygiène des mains de
base là où les soins sont dispensés", a relevé l'OMS à
l'occasion de la Journée mondiale de l'hygiène des
mains, célébrée le 5 mai de chaque année, avertissant
que "cette lacune met en danger 3,4 milliards de per-
sonnes". 

Cette Journée est célébrée cette année sous le
thème "Les gants, parfois. L'hygiène des mains, tou-
jours". 

A cet effet, le sous-directeur général de l'OMS,
Bruce Aylward, chargé de la couverture sanitaire uni-
verselle et du parcours de vie, explique que "les gants
médicaux peuvent réduire le risque d'infection, mais
ils ne remplacent jamais l'hygiène des mains", d'où la
nécessité de redoubler d'efforts pour améliorer l'hy-
giène des mains dans les établissements de soins,
"afin d'assurer la sécurité des patients, des patientes,
des soignants et des soignantes". 

Pour l'OMS, les gants peuvent être contaminés, tout
comme les mains, et sont souvent mal utilisés. 

Par exemple, parfois les soignants ne les changent
pas entre chaque patient ou entre chaque acte sur le
même patient. 

A cet égard, elle exhorte les responsables nationaux
et le secteur de la santé à faire du respect des règles
d'hygiène des mains, un "indicateur de performance"
des systèmes de santé nationaux d'ici à 2026, confor-
mément au Plan d'action mondial et au cadre de suivi
pour la lutte anti-infectieuse 2024-2030. 

Elle préconise également de former les personnels
de santé à l'utilisation appropriée des gants, et à éviter
l'utilisation inutile de gants afin de réduire autant que
possible la production de déchets issus d'activités de
soins, entre autres. 

L'utilisation incorrecte des gants "non seulement
nuit à la lutte anti-infectieuse, mais elle augmente
considérablement la quantité de déchets issus d'acti-
vités de soins", a indiqué l'OMS, soulignant que la plu-
part des gants usagés sont considérés comme des
déchets infectieux et doivent être incinérés ou subir
un traitement spécialisé, ce qui représente une
contrainte supplémentaire pour les systèmes de ges-
tion des déchets déjà surchargés.

RDCONGO
Le nord-est du pays touché
par une double épidémie
de peste

Une épidémie simultanée de peste pulmonaire et
bubonique s'est déclarée dans le territoire de Djugu,
dans la province de l'Ituri, en République démocra-
tique du Congo (RDC), a rapporté la station de radio
congolaise Okapi. 

"Depuis avril 2025, 24 cas de peste bubonique et
pulmonaire ont été recensés dans la zone de santé de
Rethy, située dans le territoire de Djugu, en Ituri", rap-
porte le média, qui précise qu'"une jeune fille de 13
ans, sévèrement atteinte, est décédée le mois dernier,
faute d'une prise en charge précoce". 

Les autorités de l'Ituri prennent des mesures d'ur-
gence pour freiner les maladies, mais leurs efforts
sont entravés par les actions des groupes rebelles qui
continuent d'attaquer les villes et villages même en
période d'épidémie. 

La peste bubonique est considérée comme une ma-
ladie infectieuse particulièrement dangereuse avec
un taux de mortalité élevé. 

Elle est transmise par des puces qui parasitent les
rats et autres rongeurs. La peste pulmonaire est cau-
sée quant à elle par des bactéries. 

Cette maladie très dangereuse peut se transmettre
par voie aérienne d'une personne à une autre par des
gouttelettes de toux et peut également survenir
comme une conséquence de la peste bubonique.

APS

Les détenus palestiniens souffrent
de négligence médicale délibérée 

dans les prisons sionistes (commission)
Les détenus palestiniens souf-

frent de conditions inhumaines
dans les prisons de l'occupation
sioniste, outre la négligence médi-
cale, a dénoncé lundi, la Commis-
sion des Affaires des prisonniers
palestiniens. 

La Commission, citée par
l'agence de presse palestinienne,

Wafa, a indiqué que l'administra-
tion pénitentiaire sioniste d'Ofer
continue de faire des descentes
dans les cellules des prisonniers
dans le cadre de sa politique de ré-
pression généralisée, tout en né-
gligeant délibérément leur état de
santé. 

"Les détenus de la prison d'Ofer

souffrent de conditions tragiques
et de négligence médicale délibé-
rée", a affirmé l'avocat de la Com-
mission à l'issue d'une visite
rendue à un certain nombre de
prisonniers palestiniens dans
cette prison, faisant savoir qu'ils
manquaient de nourriture et de
soins médicaux, notamment.

SOUDAN
Les enfants touchés par une catastrophe humanitaire
"de plus en plus grave" (Unicef)

Le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance
(Unicef ) a appelé à la
cessation des combats au
Soudan où les enfants
sont les plus touchés par
une catastrophe huma-
nitaire "de plus en plus
grave". 

"Alors que les combats
s'intensifient au Darfour,
au Soudan, les enfants
sont les plus touchés par
une catastrophe huma-
nitaire de plus en plus

grave", a écrit l'Unicef
dans un message publié
dimanche sur les ré-
seaux sociaux. "Ces vio-
lences et ces combats
doivent cesser", a-t-elle
souligné. 

L'Unicef a rappelé
qu'elle est sur le terrain
"pour soutenir les per-
sonnes déplacées en leur
fournissant des fourni-
tures vitales en matière
de santé, de nutrition et
d'eau, d'assainissement

et d'hygiène". Mercredi
dernier, le secrétaire gé-
néral de l'ONU, Antonio
Guterres, s'était dit
"consterné" par la situa-
tion "de plus en plus ca-
tastrophique" dans l'Etat
soudanais du Darfour
septentrional, alors que
les attaques meurtrières
se poursuivent contre El-
Fasher, réitérant son
appel à faciliter un accès
humanitaire "sûr et sans
entrave" dans ce pays, en

proie à un conflit depuis
avril 2023 qui oppose
l'armée soudanaise aux
Forces de soutien rapide
(FSR). 

A cet égard, M. Gu-
terres avait évoqué l'am-
pleur des besoins, des
personnes "désespé-
rées", principalement
des femmes et des en-
fants, traversant la fron-
tière vers le Tchad en
quête de sécurité et d'as-
sistance.



Comme 85% des problèmes de
mauvaise haleine sont d'origine
bucco-dentaire, se brosser soi-
gneusement les dents est indispen-
sable. Alors un conseil : ne sortez
jamais sans votre brosse et votre
dentifrice !

BIEN NETTOYER SES PROTHÈSES
La plaque peut aussi bien se for-

mer sur des prothèses dentaires
que sur des dents naturelles. Alors,
n'oubliez pas de nettoyer soigneu-
sement bridges et appareils.

Si vous avez une prothèse fixe
Les règles sont les mêmes que pour
les autres dents.

Si vous avez une prothèse amo-
vible L'enlever tous les soirs.

Brosser les dents naturelles et
les gencives avec une brosse à poils
doux. Vous pouvez masser au pas-
sage vos gencives, elles seront ainsi
moins sujettes aux inflammations.
Brosser le dentier avec un denti-
frice spécial prothèses et une
brosse à poils doux pour ne pas le

rayer. Puis, le tremper dans une so-
lution nettoyante type Polident®.
Le matin, rincer la prothèse à
grande eau.

SE BROSSER LES DENTS,
TOUT UN ART…

Le brossage sert à éliminer les
débris alimentaires et la plaque
dentaire qui favorisent le dévelop-
pement de composés soufrés vola-
tils, responsables de la mauvaise
haleine. Plus il y a de débris et de
plaque, plus les bactéries présentes
dans la bouche vont proliférer. Et
plus celles-ci vont produire de
substances malodorantes… Conclu-
sion : pour souffler le frais, n'ou-
bliez pas de vous brosser les dents
après chaque repas. Pour être vrai-
ment efficace, le brossage doit
durer de 4 à 5 mn, sans être agres-
sif. Il vaut mieux faire des mouve-
ments circulaires plutôt que
verticaux. Vous pouvez brosser en
douceur de la gencive vers la dent.
Pour bien enlever les débris entre

les dents, vous pouvez aussi exercer
une légère pression de la brosse
contre les dents de sorte que les
poils pénètrent dans les espaces
inter-dentaires. Puis, brossez, tou-
jours en faisant des ronds.

Manuelle ou électrique ?
Une brosse électrique a plu-

sieurs avantages : vous aurez moins
de risque d'abîmer vos gencives et
vous réussirez à atteindre les zones
difficiles d'accès.

Malgré tout, si votre préférence
va vers une brosse manuelle (moins
chère, pas besoin d'être rechargée…
), choisissez-en une avec des poils
synthétiques et souples. Sa tête doit
être arrondie pour accéder aux
moindres recoins de votre bouche.
Il faut en changer toutes les 6 à 8 se-
maines environ. Si vous ne vous
rappelez plus quand vous avez
acheté la dernière, fiez-vous à sa
tête. Si ses brins se recourbent vers
l'extérieur, elle ne doit plus être
trop efficace…

Certains aliments - les oignons
ou l'ail, par exemple -, tout comme
le tabac et l'alcool, sont connus pour
donner ponctuellement mauvaise
haleine. Mais une halitose quasi
permanente, ou revenant rapide-
ment après le brossage des dents,
cache autre chose. Dans la majorité
des cas, le problème se situe au ni-
veau buccal : hygiène dentaire non
parfaite, problème gingival, carie,
débris alimentaires qui se logent
sous un vieux bridge... Donc, on vé-
rifie en consultant son dentiste.

Parfois, cela peut aussi provenir
d'un problème ORL (sinusite chro-
nique), digestif (reflux), d'un dia-
bète, ou encore d'une sécheresse de
la bouche due à la prise de médica-
ments (quelque 300 ont cet effet !).

LES PLANTES À MÂCHER
NEUTRALISENT LA MAUVAISE
HALEINE

Plusieurs plantes sont réputées
pour neutraliser les composés ma-
lodorants libérés par les bactéries
dans la bouche et responsables de la
mauvaise haleine. Faites le test au
choix, et selon vos préférences (pas
obligation d'avaler, on peut recra-
cher) : mâchez du persil frais, ou
des feuilles de menthe, ou encore
de basilic. Autres options bien ra-
fraîchissantes également : si vous
n'avez pas peur du goût fort, mâ-
chonnez un clou de girofle jusqu'à
ce qu'il devienne tendre et croquez-
le ; ou mâchez des graines de co-

riandre, sucez de l'anis étoilé. Les
restaurants indiens proposent d'ail-
leurs très souvent un mélange de
ces graines à la fin du repas.

LES ALIMENTS QUI DONNENT
BONNE HALEINE

Mâchez un grain de café après le
repas. Rincez-vous la bouche avec
du jus de citron dilué dans un peu
d'eau.

Prenez une banane ou un kiwi en
dessert.

BIEN NETTOYER LA LANGUE
Des bactéries peuvent s'accumu-

ler sur votre langue, formant un
dépôt blanchâtre dessus. Cet « en-
duit » stagnant peut être responsa-
ble de la mauvaise haleine. La
parade : éliminez-le avec un gratte-
langue (en pharmacies), en partant

du fond de la bouche.

LES BAINS DE BOUCHE
ASEPTISENT

À la fois préventifs et traitants,
faites-les après les repas (et le bros-
sage des dents). Et pas en 2 secondes
! Pour être efficace sur la mauvaise
haleine, gardez-le 30 secondes en
bouche, le temps que les principes
actifs agissent.

En version bicarbonate, qui va li-
miter la prolifération des bactéries,
source des composés malodorants.

• Diluez 1 cuillerée à café de bi-
carbonate dans 1 verre d'eau froide.

• Ajoutez 1 goutte d'huile essen-
tielle de menthe poivrée (vous pou-
vez aussi en mettre 1 d'arbre à thé),
et mélangez.

En version huiles essentielles
• Mélangez 2 gouttes d'huiles es-

sentielles d'arbre à thé, de menthe
poivrée et de girofle dans 100 ml
d'eau.

OU REDÉCOUVREZ
LA MYTHIQUE EAU DE BOTOT
(EN PHARMACIES)

Âgée de 250 ans, elle n'a pas pris
une ride ! Pour la petite histoire, elle
a été créée pour le roi Louis XV.
Toute la cour s'arrache alors cette
innovation française dédiée à l'hy-
giène buccale, et dont l'efficacité est
reconnue par la Société royale de
médecine. 

On plaît mieux au souverain avec
une haleine fraîche ! Presque in-
changée depuis sa création, elle est
toujours composée d'alcool et d'es-
sence naturelle de menthe, de can-
nelle et de clou de girofle. Versez
quelques gouttes dans un verre
d'eau et rincez votre bouche. Le
bain de bouche Botot, tout prêt, à
base des mêmes actifs, est apparu
depuis peu.
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7 solutions naturelles
contre la mauvaise

haleine

La mauvaise haleine, à quoi c'est dû ?

Mauvaise haleine, à vos brosses !

La mauvaise haleine est souvent passagère et due à la prolifération de bactéries dans la
sphère bucco-dentaire. Quelques solutions naturelles pour conserver une haleine fraîche,

même après un repas épicé.

HALEINE CHARGÉE

Et si ça
venait de

vos dents ?
A quand remonte votre

dernière visite chez le

dentiste ? Aïe, c'était il

y a déjà longtemps… Il

va falloir prendre ren-

dez-vous sans trop tar-

der. La mauvaise

haleine est parfois le

signe d'un problème

dentaire.

Quand tout va bien,

nous avons tous ten-

dance à laisser filer les

mois sans consulter

notre dentiste... Il est

en fait recommandé de

se rendre à son cabinet

au minimum une fois

par an. D'une part pour

s'assurer que votre den-

tition est en parfait état

– pas de carie mal soi-

gnée ni d'infections ou

de lésions buccales à

l'origine parfois de l'ha-

litose (la mauvaise ha-

leine en langage

médical). D'autre part

pour effectuer un dé-

tartrage dans les règles

de l'art. Pourquoi faut-il

éliminer régulièrement

ce tartre ? Parce que

celui-ci, davantage pré-

sent sur la face interne

des dents du bas, va fa-

voriser gingivites et pa-

rodontites, des

inflammations de la

gencive et du paro-

donte qui peuvent gé-

nérer des odeurs

incommodantes.

UNE PARODONTITE,

C'EST QUOI ?

Quand la plaque den-

taire n'est pas éliminée

par le brossage, elle se

transforme en tartre.

L'accumulation du tar-

tre peut alors provo-

quer des gingivites et à

terme, une inflamma-

tion du parodonte, soit

de l'ensemble des tis-

sus qui soutiennent la

dent. La gencive se ré-

tracte et la racine de la

dent se découvre. La

dent se déchausse. Des

poches se forment dans

lesquelles les bactéries

responsables des mau-

vaises odeurs prolifè-

rent. Soignée

rapidement, une paro-

dontite peut guérir

grâce à une bonne hy-

giène buccale. Le re-

cours à la chirurgie ne

sera nécessaire qu'à un

stade avancé de la ma-

ladie.

En dehors des visites

régulières de contrôle,

n'hésitez pas à pousser

la porte de votre den-

tiste en cas d'alerte :

une dent qui fait mal,

une gencive rouge, en-

flée, sensible ou qui

saigne beaucoup…

De nombreux aliments peuvent
avoir une influence sur l'état de
notre haleine : l'ail et les oignons,
bien sûr, mais aussi la café, l'alcool
ainsi que les régimes à faible teneur
en glucides comme le régime paléo
par exemple.
Mais la principale raison de
l'halitose (l'autre nom pour la
mauvaise haleine) est d'origine
bucco-dentaire. Des millions de
bactéries vivent sous les gencives et
à l'arrière de la langue. Entre deux
brossages, elles se développent sur
les résidus alimentaires et libèrent
des composés souffrés volatils,
responsable de la mauvaise haleine.
Il peut s'agir aussi de troubles de
l'œsophage ou de l'estomac. Dans ce
cas, il vous faut prendre rendez-
vous avec votre médecin traitant qui
vous prescrira des médicaments
anti-refluxou anti-acides ou vous
invitera à consulter un spécialiste.

1/7 - Un brossage des dents
méthodiqueest important pour
limiter les risques de mauvaise
haleine mais complétez-le avec le
passage d'un fil dentaire et
éventuellement de brossettes inter-
dentaires car c'est entre les dents
que se nichent les résidus fétides, ce
qui peut provoquer une odeur
désagréable.

2/7 - La déshydratation étant une
cause de mauvaise haleine, pensez à
boire beaucoup au cours de la
journée. De l'eau bien sûr mais
aussi du thé vert car il contient des
polyphénols qui empêchent la
prolifération des bactéries.

3/7 - Cette recette naturelle vient
tout droit de l'Inde : les graines de
cardamome (en vente sur les étals
d'épices du marché) ont le pouvoir

de faciliter la digestion mais aussi
de rafraîchir et assainir
complétement la sphère bucco-
dentaire. On les mâche comme un
chewing-gum, sans les avaler.

4/7 - Pour assainir la cavité buccale,
il suffit de déposer une goutte
d'huile essentielle de citron et une
goutte d'huile essentielle de tea-tree
(l'arbre à thé, très utilisé en cas
d'infections ORL ou buccale) sur
votre dose de dentifrice. Et pour
lutter contre l'haleine fétide, versez
1 goutte d'huile essentielle de
menthe poivrée sous la langue
après chaque repas.
5/7 - Ces bactéries inoffensives qui
nous aident à préserver l'équilibre

naturel de la flore intestinale (qu'on
appelle désormais microbiote)
peuvent également aider à réduire
la prolifération de levures dans la
bouche. Ces levures, responsables
de la candidose (ou muguet)
peuvent être source de mauvaise
haleine. Certaines souches de
probiotiques sont capables de
limiter la prolifération de la
bactérie Candida albicans
responsable de la candidose. Mais
les effets sont "souche dépendant"
c'est-à-dire que les souches les plus
adaptées doivent être prescrites par
un professionnel de santé. 

6/7 - Si votre mauvaise haleine est
provoquée par une langue

"chargée", prenez 5 granules de
Mercurius solubilis 9 CH, 1 à 2 fois
par jour jusqu'à disparition du
problème. Si elle est due à un
problème de gencives, prenez 5
granules de Nitricum acidum 7 CH,
1 à 2 fois par jour.

7/7 - Deux recettes de gargarisme
pour vous désinfecter la bouche :
versez une cuillerée à café de
bicarbonate de soude alimentaire
dans un verre d'eau ou une cuillerée
à café d'hydrolat (de l'eau
légèrement additionnée d'huile
essentielle) de menthe poivrée et
gargarisez-vous après chaque
repas.

L'halitose – c'est ainsi qu'on
appelle la mauvaise haleine – est
très souvent d'origine bucco-
dentaire. Mais ce problème
incommodant peut aussi avoir
d'autres causes. On vous explique
comment les dénicher.

ON INSPECTE SA BOUCHE !
Dans environ 85% des cas,
l'halitose trouve son origine au
niveau de la sphère bucco-
dentaire. C'est pourquoi un
brossage soigneux de la face
externe et interne des dents après
chaque repas est indispensable. Ce
brossage peut être complété par le
passage de fil dentaire ou d'une
brossette inter-dentaire. La visite
annuelle chez le dentiste est par
ailleurs l'occasion de vérifier que
tout va bien et de réaliser un bon

détartrage. Ce qui évite de
développer gingivites et
parodontites (inflammation de
l'ensemble des tissus qui
soutiennent la dent), parfois
responsables des odeurs gênantes.

UN TEST POUR VOUS
Vous vous demandez si votre
mauvaise haleine est d'origine
buccale ? Vous pouvez faire un test
rapide pour le savoir. Demandez à
quelqu'un de jouer le rôle du
testeur. Pincez votre nez, fermez la
bouche, restez en apnée pendant
quelques secondes. Puis, ouvrez la
bouche, toujours sans respirer. Si
l'odeur apparaît, c'est que votre
problème doit être effectivement
d'origine buccale mais cette
technique n'est pas infaillible et
demande confirmation. Si après

avoir pris bien soin de votre
bouche, le phénomène persiste,
consultez votre médecin.

SOUCI DIGESTIF, SINUSITES ?
Il arrive aussi qu'un ennui digestif
se manifeste par une haleine
fétide. Il peut s'agir de troubles
gastro-intestinaux, d'une
inflammation de l'œsophage ou
d'un ulcère de l'estomac. Dans ce
cas, il vous faut prendre rendez-
vous avec votre médecin traitant.
Celui-ci vous prescrira des
médicaments anti-reflux et anti-
acides ou vous invitera à consulter
un spécialiste.
Autre cause possible : des sinusites
ou des rhinites à répétition.
L'explication ? Rhinites et
sinusites entraînent fréquemment
un écoulement postérieur,

directement dans la gorge. S'il y a
surinfection, une haleine
désagréable peut apparaître. Elle
s'effacera en traitant
l'inflammation. Même chose en
cas d'amygdalites chroniques.
Chez l'enfant, une haleine chargée
doit faire penser à un corps
étranger logé dans le nez qui va
entraîner une infection locale.
Il se peut enfin que votre mauvaise
haleine ne soit pas due à des
problèmes ORL ou dentaires mais
à du diabète, à une insuffisance
rénale ou à un problème
pulmonaire. Il faut savoir aussi
que certains patients développent
ce que l'on appelle une pseudo-
halitose : ils sont persuadés
d'exhaler une haleine
malodorante alors qu'en réalité, ce
n'est pas le cas.

Vous aimeriez trouver une solution pérenne contre la mauvaise haleine ? En plus d'un brossage régu-
lier, il existe des solutions naturelles pour lutter contre la mauvaise haleine.

MAUVAISE HALEINE
Les soins quotidiens pour 

une bouche plus saine
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PRIX DES NATIONS UNIES-NELSON MANDELA
Le parti espagnol Sumar exprime son
opposition à la candidature marocaine 

Dans une lettre adressée aux
membres du comité du prix Nel-
son Mandela, les députés de
Sumar ont affiché leur "forte op-
position à l'éventuelle attribution
du Prix Nelson Mandela 2025 à
Mme Amina Bouayach, prési-
dente du Conseil national des
droits de l'homme (CNDH) du
Maroc". 

Ces députés ont même exhorté
le comité à "rejeter cette nomina-
tion" et à "veiller à ce que le prix
continue de refléter la position in-
transigeante de M. Mandela sur
les droits de l'homme, la liberté et
la défense des opprimés". 

Ils ont affirmé, à ce titre, que
Mme Bouayach, à travers sa direc-
tion du CNDH, "n'a pas défendu
les victimes de graves violations
des droits humains, notamment
les prisonniers politiques sah-
raouis du groupe Gdeim Izik et
bien d'autres". 

Ces prisonniers, ont-ils pour-
suivi, "ont déclaré avoir été vic-
times de torture, d'abus et de
détention arbitraire prolongée". 

"Malgré de multiples appels et
plaintes, le CNDH n'a pas agi pour
protéger leurs droits ou remédier
à ces violations. Au lieu de cela, il
a publié des déclarations validant
des procédures qui ont été large-
ment condamnées par les obser-
vateurs internationaux", ont-ils
rappelé. 

Les députés de Sumar ont jugé,
dans ce contexte, "crucial" de
noter que plusieurs de ces cas de
torture ont été portés à l'attention
du Comité des Nations unies
contre la torture, qui a rendu des
décisions claires confirmant la
pratique de la torture et appelant
le Maroc à accorder des répara-
tions aux victimes. 

"Le Maroc a ouvertement ba-
foué ces décisions", ont-ils dé-

ploré, soulignant, à ce propos, que
le Groupe de travail des Nations
unies sur la détention arbitraire a
conclu que la détention du groupe
Gdeim Izik et d'autres dirigeants
politiques sahraouis est "arbi-
traire et viole le droit internatio-
nal". 

"Le silence persistant du
CNDH et parfois son soutien im-
plicite à ces pratiques ne peuvent
être conciliés avec le poids moral
du Prix Nelson Mandela", ont
plaidé ces députés, rappelant que
"Nelson Mandela a défendu la vé-
rité, la justice et la dignité des pri-
sonniers politiques". 

Pour ces députés, associer Nes-
lon Mandela à une institution et à
des dirigeants qui n'ont "pas réagi
face à des violations documentées
et reconnues internationalement"
serait "un infâme déshonneur à
son héritage".

Le parti espagnol 
de gauche Sumar a

exprimé, hier, sa "forte
opposition" à la

candidature marocaine au
Prix Nelson Mandela des
Nations Unies, qualifiant

une éventuelle
attribution du prix à cette

candidate, d'"infâme
déshonneur" à l'héritage
de ce grand militant des

droits de l'Homme. 

SAHARA OCCIDENTAL
Un expert de l’ONU alerte sur le harcèlement d’un
militant sahraoui par les autorités marocaines

Par Abed Meghit 

La rapporteuse
spéciale des Nations
unies sur la situation
des défenseurs des
droits humains, Mary
Lawlor, a exprimé ses
vives préoccupations
face au harcèlement
subi par le militant
sahraoui Ali Salem
Tamek, figure de
proue du Collectif des
défenseurs sahraouis
des droits humains
(CODESA).

Dans une déclara-
tion rendue publique
ce mercredi, elle dé-
nonce un ensemble
de mesures répres-
sives imposées par les
autorités marocaines
à l’encontre de ce mi-
litant, allant de 
l’intimidation à 
la surveillance
constante.

Mary Lawlor a an-
noncé avoir adressé
une communication
officielle au gouver-
nement marocain en
février dernier.

Ce document, cosi-
gné par plusieurs ex-
perts onusiens,
détaille des faits alar-
mants : campagnes de
diffamation, attaques
physiques, menaces

politiques, mais aussi
restrictions de la li-
berté de mouvement
et de réunion.

Selon ces experts,
des agents de sécurité
seraient présents en
permanence aux
abords du domicile de
M. Tamek, créant un
climat de pression et
d’insécurité.

Les Nations unies
s’inquiètent particu-
lièrement des motiva-
tions derrière ces
actes, qu’elles jugent
comme des repré-
sailles liées à l’enga-
gement de M. Tamek

en faveur des droits
humains et à ses
prises de parole dé-
nonçant les violations
dans les territoires
sahraouis.

Ils soulignent que
ces mesures répres-
sives portent atteinte
à des droits fonda-
mentaux garantis par
le Pacte international
relatif aux droits civils
et politiques, ratifié
par le Maroc en 1979.

Les articles 12, 19 et
21, relatifs aux libertés
de mouvement, d’ex-
pression et de réu-
nion pacifique, sont

ainsi pointés du doigt.
Le harcèlement ne

s’est pas arrêté après
la communication
onusienne : en février
et mars, Ali Salem
Tamek aurait conti-
nué de subir des pres-
sions policières,
notamment à travers
des tentatives d’ex-
pulsion du logement
qu’il occupe.

Les experts alertent
sur l’impact « paraly-
sant » de ces pratiques
sur la société civile
sahraouie, craignant
qu’elles ne dissuadent
d’autres défenseurs
de s’exprimer ou
d’agir.

Ce nouvel appel de
l’ONU vient ainsi rap-
peler les tensions per-
sistantes dans la
région du Sahara oc-
cidental, où la situa-
tion des droits
humains demeure au
cœur des préoccupa-
tions internationales.

Mary Lawlor ap-
pelle les autorités ma-
rocaines à cesser
toute forme de harcè-
lement à l’encontre
des défenseurs sah-
raouis et à garantir un
environnement libre
et sûr pour leur enga-
gement.

A. M

52E ANNIVERSAIRE DE LA CRÉATION
DU FRONT POLISARIO
Un parcours jalonné de victoires
et d'acquis

Le peuple sahraoui célèbre samedi le 52e anniversaire de la créa-
tion du Front Polisario, son représentant unique et légitime reconnu
par les Nations unies, dans un contexte marqué par la poursuite de
la lutte armée contre l'occupant marocain et des acquis politiques et
diplomatiques en faveur de la cause sahraouie juste. 

Le 10 mai 1973 naissait le Front Polisario (acronyme abrégé de l'es-
pagnol Front populaire de libération de la Saguia el Hamra et du Rio
de Oro). 

Dans la foulée de sa création, le Polisario entama la lutte armée dès
le 20 mai de la même année, pour affirmer l'attachement du peuple
sahraoui à sa juste cause et annoncer la rupture avec une période de
domination coloniale, s'érigeant ainsi en modèle de lutte parmi les
mouvements de libération de par le monde aspirant à s'affranchir du
joug colonial. 

Le Front Polisario a été créé pour défendre les droits du peuple
sahraoui et lutter pour l’indépendance du Sahara occidental, der-
nière colonie d'Afrique. 

Samedi, il célèbre son 52e anniversaire sur fond de poursuite de la
lutte armée, reprise après la violation du cessez-le-feu de 1991, par
l'occupant marocain, le 13 novembre 2020. 

Le peuple sahraoui saisira une nouvelle fois cette occasion pour
sensibiliser l'opinion publique internationale à la justesse de la cause
sahraouie et éveiller les consciences qui ignorent que la question du
Sahara occidental est une question de décolonisation. 

Le 52e anniversaire de la création du Front Polisario sera égale-
ment l'occasion pour ce dernier de réaffirmer une nouvelle fois sa dé-
termination à la libération de sa patrie et son adhésion à l'ensemble
des institutions de son pays pour la liberté, et rappeler aussi que la
seule solution réaliste à la question sahraouie demeure l'organisation
d'un référendum libre et transparent pour permettre au peuple sah-
raoui d'exercer son droit à l'autodétermination. 

Le Polisario saisira aussi la célébration de cet évènement pour rap-
peler les acquis réalisés depuis 52 ans d'existence qui se veulent une
réaffirmation de la reconnaissance du Front en tant que représentant
unique et légitime du peuple sahraoui dans sa lutte pour la liberté et
l'indépendance. 

Plus d'un demi-siècle de lutte, de sacrifices et de réalisations
Le succès du Front Polisario a atteint son paroxysme après l'an-

nonce de la création de la République arabe sahraouie démocratique
(RASD) en 1976 (aujourd'hui devenue membre à part entière et fon-
dateur de l'Union africaine), suite au retrait de l'occupant espagnol,
alors que l'Assemblée générale des Nations unies a adopté la résolu-
tion 34/37 du 21 novembre 1979 reconnaissant entre autres, le Front
Polisario comme représentant légitime du peuple sahraoui. 

Depuis, la question sahraouie est devenue célèbre au sein des ins-
tances continentales et internationales et ne cesse d'enregistrer des
victoires diplomatiques et juridiques. 

Et en décembre 2024, l'Assemblée générale des Nations unies a
adopté, lors de sa 79e session, une résolution dans laquelle elle a réaf-
firmé le cadre juridique de la question du Sahara occidental, en tant
que question de décolonisation, un acquis important pour le peuple
sahraoui. 

Sur le plan militaire, le Front Polisario poursuit sa lutte, en ciblant
les positions et les retranchements des soldats de l'occupant maro-
cain, depuis la décision de la reprise de la lutte armée, en réponse à
la violation flagrante du Maroc de l'accord de cessez-le-feu, jusqu'au
recouvrement de la souveraineté nationale sur l'ensemble du terri-
toire du Sahara occidental. 

En parallèle, la bataille juridique menée par le Front Polisario, no-
tamment au niveau de l’Union européenne (UE), se poursuit afin de
mettre un terme aux épisodes de pillage des ressources naturelles du
Sahara occidental par l'occupant marocain avec l'implication de cer-
tains pays européens. Ainsi, la décision de la Cour de justice de l'UE
(CJUE) de février 2018 qui considère que l’inclusion du territoire du
Sahara occidental dans le champ d’application de l’accord de pêche
UE-Maroc est "une violation" de plusieurs règles du droit internatio-
nal, notamment le principe d’autodétermination, a constitué un tour-
nant décisif pour la question sahraouie. 

Cette décision est venue s'ajouter à une autre décision de la CJUE,
rendue en décembre 2016, stipulant que le Maroc et le Sahara occi-
dental sont deux territoires distincts, et par conséquent tout accord
conclu entre l’UE et le Maroc "ne peut inclure les territoires sah-
raouis, et toute exploitation des ressources naturelles sahraouies
exige le consentement du peuple sahraoui, à travers son seul et
unique représentant légitime, le Front Polisario". 

Aussi, le statut du Polisario a été renforcé à travers la résolution de
la CJUE de septembre 2021, qui a confirmé la personnalité juridique
internationale du Front et son éligibilité à plaidoyer devant les ins-
tances juridiques européennes afin de défendre les droits légitimes
du peuple sahraoui. 

L'autre victoire juridique retentissante est celle enregistrée le 4 oc-
tobre 2024 lorsque la CJUE a rejeté le recours déposé par le Conseil et
la Commission européens contre la décision du Tribunal européen
portant annulation de deux accords Maroc-UE incluant de manière
illégale les territoires du Sahara occidental, et a décidé d'annuler dé-
finitivement ces accords. La CJUE a également rejeté une demande
de la Commission européenne visant à déformer la démographie du
Sahara occidental et a annulé aussi l'application de l'accord aérien
UE-Maroc au Sahara occidental, des décisions qui confirment, une
nouvelle fois, que Rabat n'a ni souveraineté ni mandat d'administra-
tion sur le territoire sahraoui. Ces arrêts "ont accordé au peuple sah-
raoui ce que certains tentaient de nier concernant ses richesses et sa
souveraineté", selon les propos du président de la RASD, secrétaire
général du Front Polisario, Brahim Ghali.



"Face à ce massacre, nous, étu-
diants en journalisme mobilisés, af-
firmons notre solidarité totale avec
le peuple palestinien, de Ghaza à la
Cisjordanie occupée, et avec les ci-
vils qui en sont les premières vic-
times", ont-il écrit dans une tribune
intitulée "Ghaza: nous refusons le
silence". 

Qualifiant l'agression sioniste
contre la bande de Ghaza de "géno-
cide", ces étudiants ont assuré qu'ils
n'emploient "pas ce mot à la légère".
Ils ont rappelé, à ce titre, que des en-
quêtes menées par des organisa-
tions comme Amnesty
International, Human Rights Watch
et des commissions d'enquête indé-
pendantes de l'ONU, ont affirmé "le
caractère génocidaire de l'horreur
déchaînée contre le peuple palesti-
nien à Ghaza". 

Selon ces étudiants, le rapport
d'Amnesty International, en parti-
culier, documente non seulement
des crimes de guerre à grande
échelle, mais met aussi en évidence
des éléments démontrant une in-
tention génocidaire de la part de
l'occupation sioniste. 

"Nous saluons le courage inouï
des journalistes palestiniens sur

place, qui, malgré les conditions de
guerre, les bombardements perma-
nents, les situations de famine, les
coupures de courant, la perte de
leurs proches et de leurs collègues,
continuent de documenter les réa-
lités du génocide en cours", ont-ils
ajouté. 

Ils ont également apporté leur
"plein soutien" au mouvement étu-
diant, en France comme à l'inter-
national, qui dénonce les crimes de
guerre et crimes contre l'humanité
perpétrés par l'armée sioniste,
ainsi que la "complicité active" de
plusieurs gouvernements occiden-
taux. 

Ces étudiants ont appelé, dans ce
contexte, les établissements d'ensei-
gnement supérieur français à rom-
pre leurs partenariats avec les
universités de l'entité sioniste, ex-
primant leur "solidarité" avec les
étudiants ghazaouis, dont les uni-
versités ont été détruites sous les
bombes, et qui se voient privé de
leur droit fondamental à l'éduca-
tion. 

"Notre soutien s'étend également
à Mahmoud Khalil, figure du mou-
vement étudiant pro-palestinien à
l'Université de Columbia, empri-

sonné depuis un mois et demi pour
avoir manifesté contre l'occupation"
sioniste, ont-il affirmé, soulignant
que cette répression "s'inscrit dans
une tendance inquiétante à la cri-
minalisation de la solidarité avec la
Palestine, dans le monde universi-
taire et au-delà". 

Ces étudiants se sont dits égale-
ment "préoccupés" par le traitement
médiatique dominant du conflit au
Proche-Orient, dénonçant ce traite-
ment "souvent biaisé en faveur" de
(l'entité) sioniste. 

"Nous refusons de participer à un
système qui déshumanise les Pales-
tiniens, ignore leur souffrance et
minimise les crimes de guerre qu'ils
subissent", ont-ils encore ajouté.
Ces étudiants ont appelé, en outre,
à "un cessez-le-feu immédiat et per-
manent dans la bande de Ghaza,
seule voie possible pour mettre un
terme à la catastrophe humanitaire
en cours". 

"Ce cessez-le-feu doit s'inscrire
dans une dynamique plus large de
lutte contre l'occupation illégale des
territoires palestiniens et contre
l'expansion continue des colonies,
en violation du droit international",
ont-ils plaidé.
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PALESTINE
France: des étudiants en journalisme

expriment leur solidarité avec le peuple
palestinien

Plus de 700
étudiants
français en
journalisme ont
affirmé leur
solidarité totale
avec le peuple
palestinien et
exprimé leur
soutien
inconditionnel
aux journalistes
palestiniens qui
"continuent de
témoigner au
péril de leur vie". 

Il est "impossible"
d'imaginer distribuer de
l'aide humanitaire à
Ghaza, qui fait face à un
blocus total et une sau-
vage agression sioniste,
sans l'agence onusienne
pour les réfugiés palesti-
niens (Unrwa), a assuré
vendredi une porte-pa-
role de l'organisation. "Il
est impossible de rempla-

cer l'Unrwa dans un en-
droit comme Ghaza. Nous
sommes la plus grande
organisation humani-
taire", a déclaré la porte-
parole, Juliette Touma,
lors d'un point de presse
depuis Amman. Elle était
interrogée sur l'annonce
jeudi des Etats-Unis sur
une nouvelle fondation
qui serait prochainement

chargée de la gestion de
l'aide humanitaire dans la
bande de Ghaza. A Ghaza,
"nous avons plus de
10.000 personnes qui tra-
vaillent pour livrer le peu
qui reste des fournitures"
et l'organisation gère éga-
lement des abris pour les
familles déplacées, a dé-
taillé Mme Touma. "Il est
très, très difficile d'imagi-

ner toute opération hu-
manitaire sans l'Unrwa",
a-t-elle assuré. "Nous ne
participerons à aucune
opération d'aide qui ne
respecte pas nos principes
humanitaires d'indépen-
dance, d'humanité, d'im-
partialité", a encore
affirmé vendredi un
porte-parole de l'ONU à
Genève, Rolando Gomez.

Agression sioniste: l'Unrwa est irremplaçable pour
distribuer l'aide humanitaire à Ghaza (porte-parole)

Le président du Conseil national
palestinien (CNP), Rawhi Fattouh, a
déclaré vendredi que le récent plan
américano-sioniste visant à confier
la distribution limitée d'aide huma-
nitaire à Ghaza à des entreprises in-
ternationales "n'a rien à voir avec le
travail humanitaire". 

Fattouh a souligné dans un com-
muniqué publié par l'agence de
presse Wafa que "ce plan représente
un projet raciste dangereux visant à
isoler les Palestiniens dans des en-
claves résidentielles fermées et des
ghettos, les privant des nécessités
les plus élémentaires de la vie, dans

l'objectif de les humilier et les pous-
ser vers le déplacement forcé". 

Et de préciser encore que cette
idée "constitue un précédent dans le
contexte du plan visant à liquider la
cause palestinienne, en ciblant l'Of-
fice de secours et de travaux des Na-
tions Unies pour les réfugiés de
Palestine (UNRWA), et en tentant de
mettre fin à son rôle humanitaire et
historique", soulignant que ces po-
litiques "violent le droit internatio-
nal humanitaire et représentent
une honte pour la communauté in-
ternationale". 

Fattouh a appelé le monde libre

et la conscience humaine à "mettre
fin aux massacres et au génocide
(sionistes), à lever le siège sanglant
et terroriste sur la bande de Ghaza,
à rejeter ces politiques racistes, à
soutenir les droits du peuple pales-
tinien et à adhérer aux principes de
la légitimité internationale pour
parvenir à la justice et à la liberté". 

La bande de Ghaza est soumise à
un blocus humanitaire sioniste
étouffant depuis le 2 mars dernier et
ravagée par une agression génoci-
daire depuis le 7 octobre 2023, ayant
fait jusque-là, 52.787 martyrs et
119.349 blessés. 

INDE - PAKISTAN 
Début d’un cessez-le-feu
avec "effet immédiat"
(MAE pakistanais)

Le ministre pakistanais des Affaires étrangères,
Ishaq Dar, a annoncé samedi que le Pakistan et
l'Inde avaient accepté un cessez-le-feu avec "effet
immédiat" dans un message sur les réseaux so-
ciaux. 

Le Pakistan et l'Inde étaient engagés depuis plu-
sieurs jours dans une confrontation militaire,
échangeant attaques de drones, de missiles et tirs
sur leur frontière contestée au Cachemire. 

Le président américain Donald Trump a an-
noncé samedi un cessez-le-feu "total et immédiat"
entre l'Inde et le Pakistan qui se livrent depuis
mercredi à une intense confrontation militaire. 

"Après une longue nuit de discussions sous la
médiation américaine, je suis heureux d'annoncer
que l'Inde et le Pakistan ont accepté un cessez-le-
feu total et immédiat", a-t-il écrit sur les réseaux
sociaux, adressant ses "félicitations aux deux pays"
pour leur "bon sens et grande intelligence". 

La tension est montée d'un cran entre les deux
pays à la suite de l'attaque meurtrière de Pahalgam,
dans la partie du Cachemire sous contrôle indien,
qui a fait 26 morts le 22 avril parmi des touristes.

EQUATEUR 
11 militaires tués par une
dissidence des ex-FARC
colombiens (nouveau

bilan)

Onze (11) militaires équatoriens qui menaient
une opération contre une mine illégale dans la
forêt amazonienne ont été tués par des ex-mem-
bres d'une guérilla colombienne dissidente, a an-
noncé l'armée équatorienne samedi dans un
nouveau bilan. 

"Il y a 11 militaires morts et un blessé", a indiqué
l'armée, dans un communiqué. Le parquet du pays
avait évoqué auparavant le chiffre de huit morts.
Un total de 80 soldats conduisaient "des opérations
en plusieurs lieux contre l'exploitation minière il-
légale dans le secteur d'Alto Punino (nord-est)",
quand ils sont tombés dans une embuscade de
"Commandos de la Frontière" équipés "d'explosifs,
de grenades et de fusils", a détaillé l'armée, citant
le renseignement. 

Un membre de cette faction rebelle a été tué
dans l'affrontement, a-t-on ajouté de même
source. En Colombie, les "Commandos de la Fron-
tière" sont engagés dans des pourparlers de paix
avec le président Gustavo Petro, qui a fait de la ré-
solution du conflit plus que cinquantenaire avec
les guérillas l'un des objectifs principaux de son
mandat.

PRÉSIDENTIELLE EN CORÉE
DU SUD 
Le parti de l'ex-président
destitué change de
candidat

Le parti conservateur sud-coréen a annoncé sa-
medi avoir changé de candidat désigné pour l'élec-
tion présidentielle du 3 juin, et engagé une
procédure afin de nommer à sa place l'ancien Pre-
mier ministre, Han Duck-soo. Le scrutin du mois
prochain doit désigner le successeur de Yoon Suk
Yeol, président destitué le 4 avril après sa tentative
ratée d'imposer la loi martiale début décembre. Il
était issu du Parti du pouvoir au peuple (PPP). La
formation avait au départ choisi Kim Moon-soo,
ancien ministre du Travail et vainqueur de la pri-
maire la semaine passée, pour concourir. 

Dans un communiqué, le parti explique qu'il a
décidé de le remplacer par Han Duck-soo, qui fai-
sait campagne jusqu'alors en tant qu'indépendant.
La nomination officielle de M. Han devrait être
actée dimanche lors d'une réunion nationale du
PPP. Les partis doivent enregistrer leur candidat
d'ici à dimanche.

APS

Le plan sioniste relatif à l’aide à Ghaza "n’a rien à voir
avec le travail humanitaire" (responsable palestinien)



La pièce, produite et mise en
scène par l'artiste de théâtre "Mouni
Boualem", raconte l’histoire de Mar-
git, une ancienne comédienne de
renom dont la gloire passée s’est ef-
facée, la laissant sombrer dans l’iso-
lement et la misère, recluse dans les
sous-sols d’un théâtre. 

Confrontée à son directeur, un
personnage opportuniste et mani-
pulateur, l’arrivée d’un dramaturge
réputé proposant une répétition ex-
périmentale vient bouleverser la
donne. 

S’ensuit alors une course effré-
née pour réussir cette " générale "
coûte que coûte, en dépit de l’inex-
périence manifeste des jeunes ac-
teurs, poussant le directeur à

exploiter le prestigieux passé de
Margit à des fins personnelles.
Mikl?s Hubay, la pièce Marie subti-
lement comédie et tragédie. Elle est
ponctuée de tableaux dansés et de
séquences musicales qui enrichis-
sent la mise en scène, offrant ainsi
une expérience théâtrale complète,
sublimée par la profondeur et l’au-
thenticité du texte. Dans une décla-
ration à la presse à l’issue de la
représentation, la productrice et
metteuse en scène, "Mouni Boua-
lem", a exprimé sa joie de présenter
sa toute première création théâ-
trale. Elle a expliqué avoir cherché à
revisiter ce texte classique avec une
approche contemporaine, souli-
gnant que la pièce explore la théma-

tique du passage de l’éclat de la cé-
lébrité à l’obscurité de l’oubli, tout
en mettant en lumière l’artifice des
relations humaines à l’une des mu-
tations de la vie. 

La distribution des rôles réunit
une pléiade de talents théâtraux,
menée par Rajaa Houari dans le rôle
de Margit, aux côtés de Chaker Bou-
lemedaïs incarnant le directeur,
ainsi que Zaki Ouafek, Badis Anana,
Rayane Hamaïdi, Farid Zouaoui,
Racha Saadallah et Islam Hadar-
bache. 

Cette équipe, constituée en
grande partie de jeunes comédiens
prometteurs, augure l’émergence
d’une nouvelle génération de créa-
teurs au service du quatrième art. 

La pièce de théâtre
‘’Palestine trahie’’ du
metteur en scène algérien
Ahmed Rezzak, a été don-
née, vendredi soir à la
maison de la culture
Houari-Boumediene de
Sétif dans le cadre de la
journée nationale de la
mémoire, commémorant
le 80ème anniversaire des
massacres du 8 mai 1945,
en présence du ministre
des Moudjahidine et des
Ayants-droit, Laïd Rebiga. 

Le ministre a assisté,
aux côtés des autorités lo-
cales civiles et militaires,
de membres de la famille
révolutionnaire et d'une
délégation de parlemen-

taires et d'élus français,
venus en Algérie pour par-
ticiper à cette commémo-
ration, à cette pièce qui
relate, 65 minutes durant,
l'injustice historique
subie par le peuple pales-
tinien, spolié de ses terres
par l’occupant sioniste. 

La pièce raconte, sur
un texte de Kateb Yacine,
l'histoire d'un jeune Pa-
lestinien, Mohamed Zei-
toun, interprété par Malek
Fellag, contraint d’aban-
donner sa terre et sa mai-
son aux sionistes qui
étendront leur occupation
à toute sa patrie, le lais-
sant confronté à un front
de conspirateurs. L’œuvre

mise en scène par Ahmed
Rezzak dépeint la lutte et
la résilience du peuple pa-
lestinien à travers des per-
sonnages campés par 18
comédiens dont Malek
Fellag, Belkacem Latari et
Ouiza Nedjimi, en plus de
chorégraphies combinant
scènes chargées d’émo-
tion et musique révolu-
tionnaire symbolisant la
détermination du peuple
palestinien à résister et à
se battre jusqu'à la vic-
toire. 

Le metteur en scène,
Ahmed Rezzak, a déclaré à
l’APS que cette œuvre,
s’agissant de massacres,
de crimes contre l'huma-

nité, de nettoyage eth-
nique et de génocide, est
en tous points identique à
ce qui s'est passé le 8 mai
1945 en Algérie’’. 

Le ministre des Moud-
jahidine et des Ayants-
droit, qui poursuivra,
samedi, sa visite dans la
wilaya de Sétif, toujours
dans le cadre de la com-
mémoration du 80ème
anniversaire des massa-
cres du 8 mai 1945, dépo-
sera une gerbe de fleurs
devant la stèle érigée, au
centre-ville, à la mémoire
de Saâl Bouzid, première
victime des tueries de
masse perpétrées il y a 80
ans. 
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CONSTANTINE
La générale de la pièce de théâtre"Carnaval
Romain " présentée devant un public nombreux
La générale de la pièce de théâtre " Carnaval Romain " a été présentée jeudi soir au
théâtre régional "Mohamed Tahar Fergani" de Constantine devant un public nombreux.

ALGER 
Clôture du premier
Symposium
international algérien 
de la Sculpture

La première édition du Symposium internatio-
nal algérien de la Sculpture a pris fin, jeudi soir à
Alger, avec une grande exposition de sculptures
dédiées à la Mémoire, en présence du ministre de
la Culture et des Arts, Zouhir Ballalou, de grandes
personnalités du monde économique et culturel,
ainsi que d'étudiants des Ecoles nationale et régio-
nales des Beaux-Arts d'Algérie. 

Accueilli depuis le 26 avril dernier à l'espace ex-
térieur de l'Hôtel Mazafran de Zeralda, le 1er Sym-
posium international algérien de la Sculpture,
placé sous le signe de "La Mémoire", a été organisé
à le double occasion du 70e anniversaire du dé-
clenchement de la Guerre de libération nationale
et de la Journée nationale de la Mémoire, célébrée
le 8 mai de chaque année. 

La première édition de ce Symposium a
consisté en l'organisation, durant une quinzaine
de jours, d'ateliers en plein air réunissant une
pléiade de sculpteurs algériens confirmés ainsi
que d'autres venus de 18 pays, avec la mise à
contribution de jeunes étudiants des Ecoles, na-
tionale et régionales des Beaux-Arts d'Algérie qui
ont participé à la réalisation d'œuvres, grandeur
nature, sur des thématiques dédiées à la Mémoire
et l'histoire de l'Algérie. 

Dans son allocution de clôture, M. Zouhir Bal-
lalou a rappelé que cet événement, parrainé par
ses bons soins et organisé par l'association "Tifas-
tis pour la Culture et l'Identité", intervenait dans
le cadre de la stratégie de l'Etat, visant à "consoli-
der la présence de l'Algérie sur la scène culturelle
et artistique internationales", entre autre. 

Le ministre de la Culture et des Arts a, par ail-
leurs, salué la "participation des étudiants des
Ecoles, nationale et régionales des Beaux-Arts
d'Algérie", qui ont, a-t-il dit, "gagné en expérience
et en pratique de la sculpture en se frottant à leurs
ainés sur des œuvres imposantes en volumes réa-
lisées sur des thèmes en lien avec l'histoire et la
mémoire". 

Durant ce premier symposium, déroulé du 26
avril au 8 mai, chacun des sculpteurs, a poursuivi
M. Ballalou, a "oeuvré à restituer une partie de la
mémoire de l'Algérie, racontant les gloires et les
sacrifices de ses Martyrs, la résilience de son peu-
ple et la détermination de sa jeunesse à en décou-
dre avec l'abjection et la barbarie du colonialisme". 

Le ministre de la Culture et des Arts a estimé
que les "enseignements du combat des algériens
pour l'indépendance de leur pays, ainsi traduits en
sculptures éternelles, constitueront des passe-
relles entre le passé et le présent et un acte de
haute diplomatie culturelle". 

"Ce symposium est une grande réussite, c'est un
acte fondateur appelé à porter haut le patrimoine
culturel et historique de l'Algérie", a déclaré le
Commissaire de ce bel événement Taher He-
dhoud, avant d'ajouter, "voir autant de pays parti-
cipants lors de cette première édition, est plus que
réjouissant". Outre l'Algérie, plusieurs pays ont
pris part à ce premier symposium, parmi lesquels,
la Palestine, l'Italie, l'Egypte, la Chine, la Syrie, l'Al-
lemagne, la Tunisie, la Jordanie, les USA, l'Arabie
Seoudite, l'Irak et le Koweit. 

M. Ballalou s'est ensuite rendu sur le terrain des
ateliers devenu pour la circonstance, un espace
d'exposition et fait le tour de toutes les oeuvres
réalisées, écoutant avec intérêt, les explications
des artistes sur leurs inspirations et leurs concep-
tions. 

Convié à cette cérémonie de clôture pour assu-
rer l'animation, l'Orchestre symphonique et le
Choeur de l'Opéra d'Alger dirigé par le maestro
Lotfi Saîdi et Zouhir Mazari, ont enchanté l'assis-
tance avec un répertoire consacré à la musique
universelle et un autre aux chants patriotiques. 

Organisé en collaboration avec, le groupe in-
dustriel de la Société nationale de Recherche et
d'Exploitation minière (Sonarem) et la direction
de l'Hôtel Mazafran, représentés par leurs pre-
miers responsables, respectivement, M. Belkacem
Soltani et M. Nour El Yamine Dekir, la cérémonie
de clôture du premier Symposium international
algérien de la sculpture, s'est achevée par la re-
mise des distinctions honorifiques aux artistes
participants.

APS

JOURNÉE NATIONALE DE LA MÉMOIRE 
La pièce ‘’Palestine trahie’’ présentée à Sétif



GHARDAÏA
Appel à exploiter l'intelligence artificielle pour la sauvegarde 
du patrimoine (Rencontre)

Les intervenants, cher-
cheurs, universitaires et ar-
chéologues, ont mis en avant,
lors de cette journée qu'a abri-
tée la bibliothèque principale
de lecture publique "Chahid
Mohamed Ressioui'' à Métlili,
l'importance d'adopter les tech-
niques de l'IA dans la préserva-
tion durable du patrimoine
matériel et immatériel, pour sa
transmission aux générations
futures et sa promotion selon
des méthodes modernes. 

Ils ont préconisé, pour cela,
la formation continue des ar-
chéologues et historiens dans le
domaine de l'IA et de la pro-
grammation électronique, et la
mise sur pied d'ateliers virtuels
simulant l'héritage patrimonial. 

Les participants ont égale-
ment suggéré la création de
banques de données sur les di-
vers éléments du patrimoine
culturel, permettant de l'enri-
chir et de le protéger des aléas
naturels et de l'intervention hu-
maine, en sus de proposer la
création d'un centre national
d'archives du patrimoine cultu-
rel, dont la poésie populaire, et
la numérisation des manuscrits
sous forme d'une bibliothèque
électronique, tout en conser-

vant, avec le concours du Centre
national des manuscrits
d'Adrar, les matrices écrites eu
égard à leur valeur culturelle. 

Intervenant à cette occasion,
la directrice du musée national
public "Nasreddine Dinet'' de la

wilaya déléguée de Boussaâda,
Leïla Bouazza, a évoqué les mo-
dalités de création d'un musée
virtuel exploitant l'IA et l'exploi-
tation de cette technologie dans
la promotion du patrimoine
matériel, dont les œuvres ar-

chéologiques déposées au ni-
veau des musées et les pein-
tures artistiques, en vue de leur
simulation numérique dans des
vidéos virtuelles à même de vul-
gariser les sites et vestiges ar-
chéologiques. 

L'enseignant Achour
Sergma, de l'université Kasdi
Merbah d'Ouargla, a souligné
l'importance du patrimoine
dans la préservation de l'iden-
tité, ainsi que les moyens de le
prémunir de l'altération, de l'in-
différence et de la falsification,
avant d'appeler à remédier à
l'état de certains ouvrages an-
ciens, dont les manuscrits dé-
posés au niveau des
bibliothèques de particuliers,
où les conditions de conserva-
tion font défaut. 

Initiée par l'association cul-
turelle "Art et créativité'' de la
commune de Métlili, cette ren-
contre de deux jours vise, entre-
autres objectifs, à mettre en
relief la contribution de l'IA
dans la sauvegarde du patri-
moine culturel local, à travers la
création d'une plateforme
d'échange d'expériences et de
connaissances sur la préserva-
tion et la protection du patri-
moine, et l'encouragement de
l'implication de la société dans
la préservation de façon mo-
derne du patrimoine matériel et
immatériel, a indiqué le prési-
dent de l'association, Youcef
Yahia.

APS
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L'exploitation de l'Intelligence Artificielle (IA) pour la sauvegarde durable du patrimoine culturel, en vue de sa transmission aux
générations montantes, a été soulignée par les participants à une journée d'étude intitulée "le patrimoine culturel à l'ère de
l'Intelligence Artificielle'', tenue dans la wilaya de Ghardaïa dans le cadre de la célébration du mois du patrimoine (18 avril-18 mai),
a-t-on appris samedi des organisateurs. 
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AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE D'AVIS
D'APPEL D'OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC

EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES 
N° 012/2025

Wilaya de BISKRA
Daïra de BISKRA

Commune de BISKRA
Direction Des Finances et Patrimoines

Service des marchés public

Anep : 2516015593 du 11/05/2025Anep : 2516015427 du 11/05/2025 DK NEWS

AVIS D'ANNULATION DE L'APPEL D'OFFRE
N° Fiscal: 096207019069519

Conformément l'article N° 49 et 56 du la loi n° 23-12 du
18 moharram 1445 correspondant au 5 aout 2023 fixant
les règles générales relative aux marchés publics,
Le président de l'APC de Biskra lance un avis
d'annulation de l'appel d'offre ouvert avec exigence 
de capacités minimales pour la deuxième fois 
N° 04-2024 publie dans le journal                     et DK NEWS
le 18-12-2024 relative aux: travaux de transformation de
la décharge publique en espaces récréatifs et vert dans
la zone d'expansion nord de Biskra, à couse de
financement des besoins ne peut être assuré.
Les soumissionnaires qui contestent l'annulation de la
procédure dans le cadre d'un appel d'offres peuvent
introduire un recours, auprès de la commission des
marchés compétente.
Le recours est introduit dans les dix (10) jours à
compter de la première publication de l'avis de
l'annulation de la procédure, dans le bulletin officiel
des marchés de l'opérateur public, la presse ou le
portail des marchés publics, Si le dixième jour
coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la
date limite pour introduire un recours est prorogée au
jour ouvrable suivant.

Conformément aux dispositions des articles 65,82 du décret présidentiel N° 15/247 du
16/09/2015, portant réglementation des marché publics et délégation du pouvoir public,
l'Office de Promotion et de Gestion immobilière de Ghardaïa, adresse: 400 logts Sidi Abaz
Bounoura Wilaya Ghardaïa, informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participés au
avis d'appel d'offre national ouvert avec exigence de capacités minimales N° 012/2025 paru
le 25/03/2025, relatif à la Réalisation des 242/350/2000 logements publics locatifs avec TCE
Y compris travaux réseaux divers et aménagement extérieur type F3 individuel à 
El Hadaba commune De Metlili Wilaya De Ghardaïa Programme année 2024 qu'après
évaluation des offres les résultats sont comme suite :

N°
lot

Nbres
des

logts
Attributaire provisoire

Montant d'offre
financière
DA/TTC)

Délai
proposé
(mois)

Note 
obtenue
(note de 

l'offre 
technique)

50PTS

Critère d'évaluation

01 70

LEHRACH YAAKOUB
ayant le N° 

d'identification fiscale :
183470500889116

237.950. 198,06 
Après

correction
12 36.50

OFFRE
ECONOMIQUEMENT

LA PLUS
AVANTAGEUSE (Offre

Moins Disant)

02 70

BEKKOUCHE YOUCEF 
ayant le N° 

d'identification fiscale:
182470100495157

240.937.240,60 12 37.00

OFFRE
ECONOMIQUEMENT

LA PLUS
AVANTAGEUSE (offre
unique pré-qualifée)

03 102

TAKI BEN YAHIA
ayant le N° 

d'identification fiscale:
178140900469104

351.071.141,44 14 48.50

OFFRE
ECONOMIQUEMENT

LA PLUS
AVANTAGEUSE (offre
unique pré-qualifée)

Les autres soumissionnaires, sont invité s'ils le souhaitent, à se rapprocher auprès des
services de l'Office de Promotion et de Gestion Immobilière de Ghardaïa, 400 logts Sidi
Abaz, Bounoura-Wilaya GHARDAIA dans un délai de trois (03) jours à compter du 
premier jour de la publication de l'attribution provisoire dans le BOMOP ou dans 
l'un des quotidiens nationaux, pour prendre connaissance des résultats détaillés 
de l'évaluation de leurs offres techniques et financières.
La commission des marchés de l'OPGI, est compétente pour l'examen de tout recours des
soumissionnaires qui doit être introduit dans délai de dix (10) jours à compter de la
première parution du présent avis au BOMOP ou dans l'un des quotidiens nationaux.

P U B L I C I T É
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Programme de la soirée

En 1989, Dom et Jakob Tor-
retto assistent impuissants à
la mort de leur père, lors
d'une course automobile.
Plus de trente ans plus tard,
Dom, qui vit au calme, à la
campagne, avec Letty et leur
fille, ne veut plus entendre
parler d'action. Pourtant,
quand ses amis viennent le
voir avec une mauvaise nou-
velle, il accepte de sortir de sa
retraite. En effet, l'avion de
Mr. Nobody a été frappé en
plein vol alors qu'il escortait
Cipher, la dangereuse crimi-
nelle qu'ils avaient arrêtée
quelque temps plus tôt. Domi-
nic et ses amis se rendent sur
les lieux du crash, où ils se re-
trouvent immédiatement
sous le feu des armes.

20:10

Fast & Furious 9

20:10 20:07 20:10

Après deux ans de congé ma-
ladie pour dépression, Ber-
trand, 40 ans, marié et père
de famille, se retrouve au chô-
mage. Il rejoint une équipe de
natation synchronisée mas-
culine coachée par Delphine,
une ancienne championne de
la discipline. Cette équipe est
composée notamment de
Laurent, manager colérique,
Marcus, PDG d'une entreprise
en faillite, Simon rocker raté.
Bertrand y découvre la soli-
darité et l'amitié, mais sa
nouvelle activité suscite l'in-
compréhension, voire les mo-
queries de son entourage.
Bertrand et son équipe font
un pari fou : participer aux
championnats du monde de
la discipline qui ont lieu en
Norvège.

McDonald et Dodds pren-
nent en charge deux en-
quêtes criminelles appa-
remment sans connexion.
D'abord, le décès de la
journaliste d'investigation
Susie Green, victime d'un
choc anaphylactique pro-
voqué par des traces de
noix dans son rouge à lè-
vres manipulé. La fille de
la victime, Lola Baker, se
retrouve en détention
après que Nevis McLintock,
jardinier de Susie, té-
moigne l'avoir aperçue
fouiller les effets person-
nels de sa mère. 

20:06

Les Girondins compteront
une nouvelle fois sur l’effi-
cacité du buteur irlandais
Joey Carbery, l’homme en
forme de l’UBB en cette fin
de saison. Bien partis pour
rester loin de la zone de re-
légation, les Héraultais
vont tout mettre en œuvre
pour offrir un succès de
prestige à leur public. Pour
cela, Stuart Hogg et ses
partenaires doivent réali-
ser le match parfait sur le
plan défensif pour éviter de
concéder des pénalités à
leurs adversaires. A quatre
rencontres de la fin de la
saison régulière, le MHR a
encore une mince chance
de se hisser la sixième
place.

Samouraï-Sudoku n°2624
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Qui traîne sa vie succombe sous son propre
poids ne peut aider personne»

Albert Camus

Jeux
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1 - Ce qui fait que nous sommes tous différents
2 - Mordue - C'est de l'or pour le physicien
3 - Tire sur sa chaîne - Restes de topette
4 - Congé donné par l'officiant - Etriqué
5 - Séductrice fabuleuse - Mariera
6 - Attentions - Faire des avances
7 - Nouveau - Groupe de grains
8 - Préposition - Pronom pour lui - Thème de
chanson - Chemin de haleur
9 - Fait choir - Premier français
10 -Eau de Buffalo - Bissacs H

or
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Rugby : Top 14 
Saison 2024

Capital

Mots croisés n°2624

Le grand bain

Enquête sur les variations
incessantes de prix en ligne
pour n’importe quelle réser-
vation de trajet en train et
en avion ou pour une cham-
bre d’hôtel. Une plongée
dans ce phénomène que de
nombreux clients ont déjà
constaté révèle certaines
aberrations et abus. Ensuite,
les journalistes dévoilent la
stratégie d’Airbnb pour
conquérir le marché de la
location dans les campagnes
françaises. Enfin, décou-
verte de Dubaï, qui séduit de
plus en plus de touristes
français notamment grâce à
des formules abordables qui
permettent tout de même de
profiter du luxe associé à la
capitale des Émirats arabes
unis.

McDonald & Dodds
Saison 4 

A - Elle peut vous séduire en un éclair
B - Mettre en effervescence
C - Habileté peu scrupuleuse - Négation
D - Donc bien apprise - Genre de chicorée
E - Rêve de rat - Met en conserve
F - Impeccable - Elément 37
G - Assortir les tons - Sorte d'enzyme
H - Etouffées
I - Ne se montre pas généreux
J - Inflammation d'un certain conduit - Il vaut
l'actinium
K - Poudre pour la peau - Revenu en arrière,
mais en bon ordre
L - Bien nés au Pays Basque 
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1324
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Douze cyclistes (8 messieurs et 4 dames)
représenteront l'Algérie aux prochains

Championnats d'Afrique sur Piste, prévus du 12 
au 16 mai courant dans la capitale égyptienne

le Caire, a annoncé vendredi la Fédération
algérienne de la discipline (FAC). 

Il s'agit de Lotfi Tchambaz,
Hamza Amari, Yacine
Hamza, Salah-Eddine
Cherki, Yacine Chalel, Anes
Riahi, Mohamed Nadjib Assel
et Oussama Mimouni chez
les messieurs, ainsi que Nes-
rine Houili, Malak Mechab,
Sihem Bousebaâ et Serine
Houmel chez les dames. 

Les sélections nationales
sont drivées par le coach Ab-
delbasset Hannachi, au mo-
ment où le Directeur
technique national Réda
Kahlal a été désigné comme

chef de délégation en Egypte.
Outre l'Algérie et l'Egypte
(Pays hôte), onze autres na-
tions africaines ont confirmé
leur participation à cette
compétition continentale. 

La sélection nationale se
trouve depuis jeudi en
Egypte, soit quatre jours
avant le début de la compéti-
tion, pour permettre aux
athlètes de bien récupérer et
de se remettre en condition
pour défendre crânement
leurs chances de médaille. 

CYCLISME - CHAMPIONNATS D'AFRIQUE SUR PISTE 
L'Algérie avec 12 représentants en Egypte 

CYCLISME - TOUR NATIONAL DE SIDI BEL-ABBÈS 
La 9e édition en trois étapes, du 15 au 17 mai 

Environ cent coureurs, de dif-
férentes catégories d'âge, seront
engagés dans la neuvième édi-
tion du Tour Cycliste de Sidi Bel-
Abbès, prévue en trois étapes, du
15 au 17 mai courant selon les or-
ganisateurs. 

En effet, outre les juniors et
les espoirs de moins de 23 ans, la
compétition sera ouverte égale-
ment aux athlètes d'Elite, rele-
vant de la catégorie senior, a
précisé la Ligue de Cyclisme de la
Wilaya de Sidi Bel-Abbès, organi-
satrice de la compétition sous

l'égide de la fédération algé-
rienne de la discipline (FAC).
L'accueil des différentes déléga-
tions se fera le mercredi 14 mai,
à partir de 14 heures, au niveau
de l'auberge de Sidi Bel-Abbès,
où se tiendra la traditionnelle
réunion technique, le soir-
même, à partir de 20 heures. 

La première étape est prévue
le jeudi 15 mai, vers 9h00, à Sidi
Ali Boussidi. Elle prendra son dé-
part devant le siège de l'APC et
elle se déroulera sur un circuit
de 20 kilomètres, que les cou-

reurs devront parcourir cinq
fois, pour une distance totale de
100 kilomètres. 

Elle sera suivie de la deuxième
étape, prévue le lendemain
matin, sur un circuit de 16 kilo-
mètres à Chelia Benachaïba, que
les coureurs devront parcourir
six fois, pour une distance totale
de 96 kilomètres. La compétition
se clôturera le samedi 17 mai à
Tessala, avec le déroulement de
la troisième et dernière étape,
prévue sur une distance de 98,2
kilomètres. 

HANDBALL - SUPER COUPE D'ALGÉRIE 2024 (MESSIEURS) 
Le M Bordj Bou Arreridj bat la JSE Skikda (18-15) 
et remporte le trophée

Le Mouloudia de Bordj Bou Ar-
reridj a remporté la Super-Coupe
d'Algérie de handball 2024, en
s'imposant devant la formation de
la JSE Skikda sur le score de 18 à 15
(mi-temps : 10-07), vendredi à la
salle Harcha-Hacène d'Alger.  

Détenteurs du doublé Coupe-
Championnat de la saison 2023-
2024, les handballeurs du MBBA
décrochent à cette occasion la
première Super Coupe d'Algérie
de leur histoire, et succèdent à
l'ES Ain Touta au palmarès de la
compétition. En finale féminine,
disputée plus tôt ce vendredi, le
HBC El Biar a conservé le trophée
en battant le CF Boumerdès (36-
21).   A la faveur de ce succès, les
handballeuses d'El Biar conser-
vent le trophée remporté la saison
précédente devant le même ad-
versaire et décrochent par la
même occasion la troisième
Super Coupe de leur histoire,
après celles remportées en 2021 et
2023.   Le HBC El Biar (Dames) et
l'ES Ain Touta (messieurs) avaient
remporté la dernière édition de la
Super Coupe, disputée en mai
2024, en s'imposant respective-
ment devant le CF Boumerdès (32-
23) et l'OM Annaba (29-24).

Résultats des finales de la
Super Coupe d'Algérie 2024 : Fi-
nale dames : HBC El Biar - CF Bou-
merdes 36-21 Finale messieurs : M
Bordj Bou Arreridj - JSE Skikda
18-15. 

BASKETBALL - NATIONALE 1
DAMES (FINALE - ALLER)
Le GS Cosider
bat l'USM Alger (67-57) et

s'adjuge la première manche

Les basketteuses du GS Cosider (tenantes) ont remporté
la finale aller de la Nationale 1 dames, en s'imposant devant
leurs homologues de l'USM Alger sur le score de 67 à 57 (mi-
temps : 26-29), vendredi soir à la salle omnisport de Staouéli.
A la faveur de cette victoire, les basketteuses du GS Cosider
ont pris une sérieuse option pour conserver le titre de cham-
pionnes d'Algérie, avant la finale retour, programmée sa-
medi (18h00) dans la même salle. Selon la formule de
compétition, l'équipe ayant marquée le plus de points lors
des deux manches (aller et retour) sera sacrée championne
d'Algérie 2025. Pour rappel, le GS Cosider avait été sacré
champion d'Algérie 2024, en s'imposant devant le MT Sétif
(aller : 56-53, retour : 59-53). 

Résultats de la finale de la Nationale 1 dames 2025 : 

Finale "aller" / Vendredi 9 mai : 
GS Cosider - USM Alger 67-57 
Finale "retour" / Samedi 10 mai : A Staouéli : 
USM Alger - GS Cosider (18h00). 

Les résultats partiels 
des huitièmes de finale

Résultats des huitièmes de finale de la Coupe d'Algérie de
handball 2025, seniors messieurs, disputés vendredi : 

IC Ouargla - CRB Mila 31-26 
MSH Sedrata - ES Bougaâ 36-31 
JS Saoura - MC Oued Tlilat 26-25 
CRBB Arrerridj - Hassi-Messaoud 38-20 
O.El-Oued - ES Ain-Touta 24-23 

Reste à jouer / Mardi 20 mai : Oued-Athmania : 
M. Bordj Bou Arreridj - JSE Skikda (15h00) 

Déjà joué / Mardi 6 mai : 
MC Alger - HBC El Biar 31-34 
NB : l'OM Annaba est directement qualifié en quarts de finale
après le retrait du GC Sidi-Moussa. 

TENNIS - TOURNOI INTERNATIONAL
ITF JUNIORS (TABLEAU DOUBLE)

La paire algérienne
Chebboub-Meghari sacrée

Les algériens Kamyl Chebboub et Yacine Meghari, ont
remporté vendredi le tableau double garçons du Tournoi
international ITF junior J60 ''Algiers'', qui se déroule au
Centre fédéral d'entraînement de la FAT à Ben Aknoun
(Alger), à l'issue de leur victoire devant la paire composée
du Polonais Wiktor Jez et du Français Amaury Abbas, par
deux sets à zéro (2-0). Les Algériens, têtes de série N4, ont
remporté le premier set 7-5, avant de récidiver au second
set 7-5 devant les têtes de série N1. Il s'agit de la seule sa-
tisfaction algérienne après l'élimination des autres 27
athlètes (15 garçons et 12 filles), engagés dans cette com-
pétition en simple et en double. En simple, le meilleur ré-
sultat a été réalisé par le trio: Kamyl Chebboub, Arris
Bahloul et Melissa Rym Benamar Kerfah, qui ont atteint
les quarts de finale, avant de quitter la compétition. Les
finales du simple auront lieu samedi partir de 10h00.
Celle des garçons, opposera le Vénizulien Rodolfo Fede-
rico De Andreis au Tunisien Skander Nsairi, tête de série
N2. Chez les filles, la Tunisienne Nadine Hamrouni, tête
de série N1, défiera la Tchèque Gloria Levinsky, tête de
série N2. Le juge-arbitre algérien, Abderrahmane Cherifa,
titulaire du White-Badge dirige les tableaux. Asma Sah-
raoui est désignée comme directrice du tournoi. Ce tour-
noi sera suivi par un autre rendez-vous international
classé en J100 à Ben Aknoun, prévu du 10 au 17 mai. 

APS



FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL
Sadi : «Adoption d'une approche réaliste pour concrétiser 
un véritable modèle de professionnalisme dans le football» 
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Lors d'une séance publique
consacrée aux questions orales
à l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), M. Sadi est revenu
sur les réformes engagées par le
ministère afin d'atteindre les
objectifs escomptés en matière
de professionnalisme, les-
quelles s'appuient sur une ap-
proche globale reposant sur la
réforme du volet organisation-
nel, le renforcement de la per-
formance technique et la
formation, dans le respect des
textes législatifs et réglemen-
taires pertinents, entre autres,
l'élaboration de feuilles de route
pour les fédérations pour défi-
nir leurs objectifs futurs ainsi
que le suivi de leur mise en
œuvre". 

Répondant à une question
relative à la stratégie du minis-
tère en matière de relance des
disciplines collectives, notam-
ment le sport d'élite dans le
cadre de la mise en œuvre du
professionnalisme, ainsi qu'à
l'accompagnement et au sou-
tien des clubs sportifs ama-
teurs, le ministre a souligné
l'importance de l'autofinance-
ment de ces derniers, rappelant
que ces clubs sont soumis aux
règles de la concurrence, aux
textes régissant la bonne gou-
vernance en matière de gestion
et d'organisation administra-
tive. Par ailleurs, et en réponse
à une autre question concer-
nant la compatibilité entre
l'exercice de responsabilités ad-
ministratives et exécutives,
d'une part, et celles exercées au

sein des fédérations dans le
cadre de l'animation et de l'or-
ganisation sportives, d'autre
part, M. Sadi a précisé que cette
problématique a été clairement
traitée dans l'article 62 de la loi
n 13-05 de juillet 2023, ainsi que
dans d'autres lois". 

Soulignant que cette ques-
tion est régie par des normes ju-
ridiques nationales, sans pour
autant oublier que les struc-
tures d'animation et d'organisa-
tion sportives demeurent
également soumises au cadre
réglementaire du sport", le mi-
nistre a souligné que les résolu-

tions internationales imposent
"des critères et des exigences
auxquels chaque fédération
doit se conformer afin d'éviter
toute sanction". 

En réponse à une question
sur le "manque d'infrastruc-
tures sportives nécessaires dans
la nouvelle ville de Sidi Abdellah
à Zéralda (Alger)", le ministre a
expliqué que la Direction des
équipements publics de la wi-
laya d'Alger "y a inscrit la réali-
sation de plusieurs projets
ambitieux dans cette ville avec
des ressources financières im-
portantes". 

A cet égard, il a précisé que
ces nouvelles infrastructures
qui profiteront à la nouvelle
ville de Sidi Abdellah "sont éga-
lement prévues dans le pro-
gramme du fonds national de
promotion des initiatives de la
jeunesse et des pratiques spor-
tives, qui comprend la réalisa-
tion de plusieurs
infrastructures et l'acquisition
et l'installation d'équipements
sportifs pour l'entraînement
physique et les espaces exté-
rieurs, qui sont actuellement en
cours de réalisation". 

Dans le cadre des pro-

grammes inscrits au budget de
la wilaya, "neuf (9) stades de
proximité seront également
réalisés, dont six (6) seront ré-
ceptionnées dans quelques se-
maines et les trois (3) autres
dans les trois prochains mois, a
poursuivi le ministre qui a fait
état de plusieurs opérations en-
registrées dans différentes dis-
ciplines". 

M. Sadi a également dévoilé
un projet de construction d'un
complexe sportif dans la nou-
velle ville d'El Menia, qui com-
prend un stade de football
(1.200 places), une piscine
semi-olympique et un bâtiment
administratif. Des instructions
ont été données, a-t-il dit, pour
"réétudier le dossier de cette
importante installation sportive
avec des données actualisées en
coordination avec le ministère
des Finances". 

Concernant l'encadrement
des infrastructures sportives
dans la wilaya de Djanet et le
manque des employés qualifiés
dans ce domaine malgré l'exis-
tence de nombreuses struc-
tures, le ministre a affirmé
qu'"il sera remédié aux insuffi-
sances enregistrées dans ce do-
maine avec la possibilité de
creuser un puits pour alimenter
la piscine de Bordj El Haouas,
en eau", soulignant que la wi-
laya bénéficiera de nombreux
projets, à savoir un stade de
football dont les travaux débu-
teront prochainement, des pis-
cines et une salle omnisports.

Le ministre des Sports,Walid Sadi, a indiqué, jeudi, que son département a adopté une vision réaliste adaptée au soutien matériel
et humain apporté par l'Etat, en vue de concrétiser un véritable modèle de professionnalisme dans le football algérien. 

FAF
Inauguration du mini-terrain «FIFA Arena» 
à Alger

Le président de la Fédéra-
tion algérienne de football
(FAF), Walid Sadi, a inauguré
jeudi le mini-terrain "FIFA
Arena", situé au sein du col-
lège Malek Haddad à Alger,
dans le cadre du projet de la
Fédération internationale de
football (FIFA) visant à créer
au moins 1000 nouveaux
mini-terrains à travers le
monde. 

La cérémonie d'inaugura-
tion a été marquée par la pré-
sence de représentants de
l'instance mondiale de foot-
ball ainsi que le président de
la Ligue de football profes-
sionnel (LFP), Amine Mes-
loug, et du secrétaire général
de la FAF, Nadir Bouzenad,
indique le communiqué de
l'instance fédérale. 

De son côté, le président
de la Fédération internatio-
nale de football (FIFA), Gianni
Infantino, a félicité la Fédéra-
tion algérienne de football
(FAF), qui a procédé à l'inau-
guration officielle du mini-
terrain "FIFA Arena".
"Félicitations à la Fédération
algérienne de football et à son
président, Walid Sadi. Vous
faites partie de notre 11 de dé-
part composé des 11 premiers
pays à inaugurer officielle-

ment leur propre mini-ter-
rain FIFA Arena. Vous partici-
pez ainsi au lancement d'un
projet capable de changer la
vie de millions d'enfants. 

Chaque enfant, fille ou
garçon, mérite une chance de
jouer au football s'il le sou-
haite. Chaque enfant mérite
un lieu sûr, lui permettant
d'apprendre, de jouer et de
grandir. C'est là le cœur
même du projet FIFA Arena
et c'est exactement ce que
vous avez apporté aux enfants
d'Algérie", a indiqué Infan-
tino dans une vidéo diffusée
sur la page officielle Face-
book de la FAF. Et d'ajouter  :
"Vous êtes parmi les pre-
miers, mais beaucoup d'au-
tres suivront votre exemple.

Notre objectif est de créer au
moins 1000 nouveaux mini
terrains à travers le monde en
accueillant de nouveaux
membres dans la famille
FIFA Arena. Cela donnera la
chance à des générations
d'enfants du monde entier,
notamment ceux originaires
des zones urbaines et rurales
les plus défavorisées, de pra-
tiquer ce sport que nous ai-
mons tant". 

Ce projet s'inscrit dans le
cadre de l'initiative mondiale
de la FIFA visant à construire
1000 mini-terrains de foot-
ball à travers le monde, afin
de promouvoir la pratique
sportive chez les jeunes et fa-
voriser l'inclusion sociale à
travers le sport.

COUPE DU MONDE FÉMININE 
DE FOOTBALL DE 2027
La Fifa dévoile les 8 stades 
du Mondial au Brésil

La Coupe du monde féminine de
football de 2027 au Brésil aura lieu
dans huit stades, dont le mythique
Maracana de Rio de Janeiro, a an-
noncé mercredi la Fifa. Les huit
villes retenues, sur une liste de 12
candidates, sont Rio, Sao Paulo,
Brasilia, Belo Horizonte, Porto Ale-
gre, Salvador, Fortaleza et Recife.
Toutes ces enceintes ont déjà été
utilisées lors du Mondial masculin
de football en 2014. 

A l'époque, le Maracana avait
reçu la grande finale, remportée
par l'Allemagne face à l'Argentine.
Le stade Mineirao de Belo Hori-
zonte avait pour sa part été le théâ-
tre de la déroute historique du
pays-hôte, écrasé 7-1 par les Alle-
mands en demi-finale. La Coupe
du monde de 2027 sera la deuxième
édition à compter 32 sélections
pour le tournoi féminin, comme
c'était le cas chez les hommes de
1998 à 2022. Le prochain Mondial
masculin sera disputé l'an pro-
chain par 48 équipes et dans 16
stades aux Etats-Unis, au Canada et
au Mexique. Les Etats-Unis et l'Al-
lemagne dominent le palmarès de
la Coupe du monde féminine, avec
quatre titres chacun en neuf édi-
tions. Sans la "reine" Marta, le Bré-
sil espère profiter du soutien de ses

supporters pour inscrire son nom
à ce palmarès, après avoir échoué
en finale face aux Allemandes en
2007. Largement considérée
comme la plus grande joueuse de
tous les temps, Marta, 39 ans, a an-
noncé sa retraite internationale
l'an dernier, après avoir décroché à
Paris sa troisième médaille d'ar-
gent olympique. La Seleçao a été
défaite en finale par les Etats-Unis,
comme lors des JO d'Athènes-2004
et Pékin-2008. Marta détient tou-
jours le record de buts en Coupe du
monde, masculine et féminine
confondues, avec 17 réalisations,
une de plus que l'Allemand Miros-
lav Klose. Le Brésil espère égale-
ment profiter du Mondial l'an
prochain pour augmenter la popu-
larité du football féminin dans ce
pays, où sa pratique a été proscrite
durant plusieurs décennies. De
1941 à 1979, un décret interdisait
aux femmes de s'adonner à des
"sports incompatibles avec les
conditions de leur nature". Au-
jourd'hui, le championnat brési-
lien de football féminin attire de
plus en plus de supporters, mais
l'écart de salaires avec les hommes
reste abyssal, comme dans le reste
du monde.

APS



F. Yanis 

Pour le compte du match re-
tour de la CHANN L’equipe na-
tionale a réussi son pari en se
qualifiant à sa 3e phase finale de
CHAN de son histoire. Les
hommes de Bougherra sont
venus à bout d’une très bonne
équipe de la Gambie dans un
match qui a eu du mal à s’em-
baller durant cette deuxième
manche. 

Pour ce match retour le staff
technique algérien a  joué la
prudence durant la première
période t en deuxième partie a
joué complètement l'attaque a
outrance  avec l'incorporation
notamment de Lahlou Akhrib
en meneur de jeu axial. En pre-
mière période les camarades du
capitaine Madani est consorts

se sont procurés trois occasions,
deux non-cadrés par Meziane et
une belle frappe d'Akhrib du-
rant cette première période.
Mis à par cela la production
était faible et l'inexpérience de
Boukerchaoui faisait que le côté
droit montrait des faiblesses en
laissant parfois des espaces non
couverts même sur le plan of-
fensif. 

L'arbitre de la rencontre A
siffler la première partie sur le
score de parité zéro partout, le
staff technique des Vert se de-
vait de réagir.Bouguerra et ses
poulains sont revenus sur le ter-
rain avec d’autres intentions. Le
coach décide de faire entrer le
buteur de la Ligue 1, Boulbina. Il
prend dans le onze la place de
Boukarchaoui, transparent
pour sa première dans le onze,
alors qu’en attaque il prend le

côté gauche, envoyant Meziane
sur le côté droit. Ce chamboule-
ment de postes a donné des ver-
tiges à la défense gambienne. 

Deux minutes seulement ont
suffi à Meziane d’ouvrir le
score, il reçoit un bon ballon de
Halaïmia, il enchaîne un
contrôle-frappe du pied droit
qui bat le portier adverse 1-0
(47’). Les Scorpions n’abdi-
quent pas, un contre a failli per-
mettre à Jobe de niveler la
marque à la 67’. Draoui qui tou-
chait son premier ballon a failli
commettre l’irréparable.

Draoui entré en jeu perd un
duel est on passe pas loin de la
correction. Heureusement
quelques minutes plus tard Ma-
dani trouve Bouras qui décale
Boulbina qui part gagner son
face à face avec le gardien et ça
fait 2-0 (71e). Les verts s'enhar-

dissent et se mettent enfin à
jouer au football, Bouras puis
Mahious se retrouvent tous
deux en position de marquer en
moins d'une minute. 

Enfin sur une contre attaque
Boulbina marque encore mais il
y'a un hors-jeu sur
l'action.Deux minutes plus tard
l'équipe nationale visiteuse ont
revenir dans le match après que
Draoui Il manque sa passe en
retrait à Benbot. Jobe récupère
et s’en sert pour aller défier le
portier usmiste, mais ce dernier
a eu le dernier mot. 

Cette tentative a donné à ré-
fléchir aux Verts, qui mettent
un coup d’accélérateur. Le duo
Bouras-Boulbina, visiblement
très à l’aise ensemble, s’est
chargé du reste.a la (71e). Les
verts s'enhardissent et se met-
tent enfin à jouer au football,

Bouras puis Mahious se retrou-
vent tous deux en position de
marquer en moins d'une mi-
nute. 

Enfin sur une contre attaque
Boulbina marque encore mais il
y'a un hors-jeu sur l'action. Les
coéquipiers de Madani vont
gérer tranquillement la fin de
match et Boulbina s'offrira son
doublé à la 90e+1'.

Les A’ terminent donc le
match en force et s’adjugent un
billet qualificatif pour le CHAN.
Bouguerra tient l’occasion vou-
lue d’aller préparer la Coupe
arabe en Afrique de l’Est A lui
maintenant de bien préparer
cette compétition . 

La bataille est loin d’être ter-
minée Il y a du pain sur la
planche pour les camarades de
Akhrib Lahlou est consorts .

F.Y

Stade du 19 Mai 1956 de Annaba excellente
pelouse, affluence moyenne, arbitrage ivoirien 
de Ibrahim Traore, Adou N’goh et Lancine Kone.

Avert : Kanteh 20’ (Gam)

Buts : Meziane 47’, Boulbina 70’, 90’ (Alg)

Algérie : Benbot, Halaïmia (Benayada 85’),
Khacef, Ghezala, Madani, Merbah, Bouras,
Boukarchaoui (Boulbina 46’), Akhrib (Draoui 67’),
Mahious (Berkane 76’), Meziane (Belhocini 76’).
Entr. : Bouguerra.

Gambie : Saidy, Kaneth, Tambedou, Saidykhan,
Ceesay (Bojang 81’), Sohna, Fofana (Gaira81’),
Jawara, Barrow, Njie, Gomez.
Entr. : Ahagie Sarr.

LIGUE 1 MOBILIS - ES O AKBOU 
Akbou prêt a défié l'ESS a Sétif 

La pression commence à monter à la veille du derby de
l'Est qui opposera l'ESS à l' Olympique Akbou. Bien que les
deux équipes lune et concernées par la le podium a savoir la
formation de Ain Foira et la formation de la Soummam et
concerné par la relégation, la question de la suprématie re-
vient à l’ordre du jour, comme elle l’a toujours été à l'occasion
des confrontations entre les deux formations.

Pour l’histoire, les matches entre les Akbouciens et les Ai-
gles Noir de Sétif ce sont rencontrés que cette année en cham-
pionnat lgue1 Mobilis les deux équipes feront tout leurs
possible pour remporter les trois points de la victoire de cette
rencontre les coéquipiers de Lecheheb feront tout pour ren-
trer a la maison avec les trois points pour sortir de la zone
rouge a réussi l'exploit de l’emporter une victoire de l'exté-
rieur. Pour les protéger du technicien tunisien El Kouki de
leur côté aussi espère de gagner cette rencontre pour espérer
de jouer une compétition intercontinental cette saison . 

Pour la manche retour, la bataille du terrain à déjà com-
mencé. 

Si pour l'ESS  la rencontre est prévue au stade du 8Mai
1945, comme il est bien souligné dans le site officiel de la
Ligue nationale, la direction de l'ESS fait des mains et des
pieds pour qu'elle se déroule le technicien tunisien El Kouki
prépare son équipe pour cette confrontation"On est beau-
coup plus concentrés sur la préparation de notre équipe et
son état de forme", explique le premier responsable tech-
nique des Aigles Noir de Sétif , avant d'ajouter : "Le lieu du
match ne nous préoccupe pas car ça reste du ressort de l'ad-
versaire et de la Ligue national du football. On est prêts à
jouer là où on nous le demandera.» 

A noter que les aigles noir ont repris début de la semaine
dernière le chemin des  entraînements au stade 8 Mai 45 afin
d'attaquer la dernière ligne droite de la préparation avant le
rendez-vous de cette après midi et que le fair-play l'emporte.

F. Yanis 
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CHAN 2024 
ALGÉRIE A’  3 - GAMBIE 0
Les verts pour une troisième de leurs histoires 

MARIBOR (SLOVÉNIE)
Hilal Soudani prolonge l’aventure avec le NK
Maribor jusqu’en 2026

ABED  MEGHIT

L’ancien internatio-
nal algérien Hilal El
Arabi Soudani pour-
suit son aventure euro-
péenne. L’attaquant de
37 ans a prolongé son
contrat avec le NK Ma-
ribor jusqu’en 2026, a
annoncé le club slo-
vène de première divi-
sion dans un
communiqué officiel
publié ce jeudi. Arrivé
en juin 2023 en prove-
nance de Damac FC
(Arabie saoudite), Sou-
dani s’est rapidement
imposé comme l’un
des piliers offensifs de
l’équipe. 

Auteur de 28 buts en
62 apparitions toutes
compétitions confon-
dues, dont 12 réalisa-
tions et 2 passes
décisives cette saison,
le natif de Chlef a su
faire parler son expé-
rience et sa régularité.
Cem Basgul, directeur
des opérations footbal-
listiques du NK Mari-

bor, a salué l’engage-
ment du joueur : «
Hilal a fait preuve d’un
p r o f e s s i o n n a l i s m e
exemplaire sur et en
dehors du terrain. 

Son respect envers
le club et la commu-
nauté est remarquable.
Il est non seulement
un joueur de grande
qualité, mais aussi un
homme de caractère
qui inspire ses coéqui-
piers. » Il a également
révélé que les négocia-
tions pour la prolonga-
tion ont été rapides : «
Cela n’a pris qu’une
minute. Hilal nous a
montré que certaines
valeurs comptent da-
vantage que l’argent. » 

Depuis son retour
en Europe après deux
saisons en Arabie saou-
dite (Al-Fateh SC puis
Damac FC), Soudani
semble avoir retrouvé
une seconde jeunesse.
Sa prolongation consti-
tue une excellente
nouvelle pour le NK
Maribor, actuellement

deuxième au classe-
ment du championnat
slovène, en pleine lutte
pour le titre. 

Hilal Soudani pour-
suit ainsi une carrière
riche, marquée par des
passages dans plu-
sieurs clubs européens
de renom : Vitoria Gui-
marães (Portugal), Di-
namo Zagreb
(Croatie), Nottingham
Forest (Angleterre),

Olympiakos (Grèce),
avant son passage en
Arabie saoudite. 

Il n’a plus été appelé
en sélection nationale
depuis mars 2021,
après avoir disputé les
qualifications pour la
CAN-2021. À 37 ans,
l’ancien attaquant des
Verts prouve qu’il a en-
core de belles pages à
écrire sous le maillot
violet de Maribor.



MAN UTD 
AMORIM DÉJÀ STRESSÉ

Jeudi, Manchester United a écarté l'Athletic Bilbao (3-0, 4-1)
pour se qualifier en finale de la Ligue Europa, prévue le 21 mai
prochain face à Tottenham. Dès la qualification de son équipe,
le manager des Red Devils Ruben Amorim a évoqué le stress

de ce grand rendez-vous.
"Je suis déjà stressé par la finale. Si nous ne
gagnons pas, cela ne voudra rien dire. Mais nous

sommes heureux d'y être, alors on verra bien.
Ce sera une grande finale et nous essaierons de
la gagner. Il est difficile de décrire ce que

c'est que d'être l'entraîneur de ce club, et
vous voulez donner quelque chose aux

supporters, parce que nous avons été si
décevants en Premier League. C'est le
moins que nous puissions faire pour

ces supporters, pour le soutien qu'ils
nous ont apporté au cours de cette
saison difficile", a commenté le Por-
tugais face à la presse.

Actuellement 15e en championnat,
MU peut sauver sa saison avec un

sacre en C3, synonyme d'un billet pour
la prochaine édition de la Ligue des

Champions.

FENERBAHÇE 
LA RÉPONSE
AMUSANTE DE

MOURINHO
Toujours aussi imprévisible devant les médias,

José Mourinho a encore frappé. Après la victoire
contre l'Istanbul Basaksehir (4-1) vendredi en

Süper Lig, l'entraîneur de Fenerbahçe n'a pas
apprécié la question d'un journaliste sur les
nombreux changements dans ses compos.

"J'ai 25 pièces, je les jette en l'air. Celles
qui restent sur la table, ce sont les joueurs
qui jouent, et celles qui tombent par terre,
les joueurs vont sur le banc, s'est amusé le
Portugais. C'est comme ça que je fais.
Pendant la semaine, je m'amuse, je vais
en boîte de nuit tous les soirs à Istanbul
ou ailleurs. Et quand je dois choisir
l'équipe, je jette les pièces avec la tête
des joueurs dessus, les 11 qui restent
sur la table sont les 11 qui jouent. C'est
simple."

Même après un large succès à l'ex-
térieur, le Special One n'était pas
d'humeur à justifier ses choix.

23DK NEWS

Neuf titres collectifs dont deux Premier
League et une Ligue des Champions,
398 matchs et 244 buts depuis 2017
sur le plan personnel... À n'en pas
douter, l'ailier de Liverpool Moha-
med Salah (32 ans, 35 matchs et
28 buts en championnat cette sai-
son) est une légende du club.
Dans un entretien accordé à
France Football, l'Egyptien ex-
plique avoir conscience de ce
statut.
"Si je me sens comme une lé-
gende ? Non, je suis sûr d'être
une légende de Liverpool !
Plus sérieusement, au-
jourd'hui je suis dans l'ac-
tion, je m'entraîne, je me
prépare et je joue. Et, une
fois à la maison, je mets toute
mon attention sur ma famille.
Donc, je n'ai pas vraiment le loisir de ressentir
cela. Mais si vous me posez la question, alors, oui,
je sais que je suis une légende. Vous savez, cette
saison, malgré toute l'incertitude sur ma prolon-
gation, les fans ont vu que je donnais tout, sans
tricher, sans calcul. Et ici, peut-être plus que n'im-
porte où ailleurs, c'est ce qu'ils respectent le
plus", a confié l'ancien joueur de la Roma.
Dans le flou pendant une grande partie de la sai-
son, Salah a finalement prolongé son bail
jusqu'en juin 2027 avec les Reds.

Censé pallier la longue ab-
sence de Marc-André ter Ste-
gen cette saison, le gardien
du FC Barcelone Wojciech
Szczesny (35 ans, 28 matchs
toutes compétitions cette sai-
son), en fin de contrat en juin,
se rapproche tout de même
d'une prolongation, malgré le
retour de l'Allemand à la com-
pétition.
En conférence de presse ce samedi,
l'entraîneur blaugrana Hans-Die-
ter Flick a confié son souhait de
conserver le portier polonais. "Je
suis content de Szczesny, j'aimerais
qu'il reste et je pense qu'il est heureux
à Barcelone aussi", a déclaré le
technicien devant les médias. Son
vœu devrait être exaucé.

SALAH SE SAIT
LÉGENDAIRE
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LIVERPOOL 

BARCELONE
FLICK VEUT
GARDER
SZCZESNY

FOOTBALL MONDIAL

ARSENAL 
LIVERPOOL, ARTETA
BEAU JOUEUR

Arsenal va respecter la tradition. Contre

Liverpool, dimanche en Premier League,

les Gunners vont saluer les Reds,
déjà champions d'Angleterre,

en effectuant une haie
d'honneur avant le coup
d'envoi, comme l'a indi-

qué l'entraîneur Mikel
Arteta en conférence
de presse.

"Nous allons faire
une haie d'honneur Li-
verpool. Ils le méritent.
Ils ont été la meilleure
équipe, la plus ré-
gulière. C’est le
sport, quand
quelqu’un est meil-
leur, il faut l’applaudir,

l’accepter et essayer
d’atteindre ce niveau", a
argumenté l'Espagnol ce
vendredi. Fair-play.
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80E ANNIVERSAIRE DES
MASSACRES DU 8 MAI 1945 

Des voix s'élèvent
en France pour la
reconnaissance des
crimes coloniaux

Par Abed Meghit

À l’occasion du 80e anniversaire des
massacres du 8 mai 1945 en Algérie, plu-
sieurs organisations françaises ont orga-
nisé un rassemblement, jeudi
après-midi, sur la place Kléber à Stras-
bourg.

Leur objectif : commémorer ces évé-
nements tragiques et exiger de l’État
français une reconnaissance officielle de
sa responsabilité dans ces violences colo-
niales, qui ont coûté la vie à au moins 45
000 Algériens, selon des estimations.

Plus de 120 personnes ont répondu à
l’appel de diverses associations, parmi
lesquelles la Libre Pensée du Bas-Rhin, le
MRAP de Strasbourg, l’ATMF, Solidarité
pour la Kanaky-Alsace, ainsi que des for-
mations politiques telles que La France
insoumise du Bas-Rhin, les écologistes
locaux et le Parti ouvrier indépendant.

Ensemble, elles ont rendu hommage
aux victimes des massacres de Sétif,
Guelma, Kherrata et leurs environs, sur-
venus en marge des célébrations de la fin
de la Seconde Guerre mondiale en 1945.

Cette mobilisation locale s’inscrit dans
une dynamique plus large.

Lundi dernier, plus de 70 députés,
principalement issus du Nouveau Front
populaire et de La France insoumise, ont
déposé à l’Assemblée nationale une pro-
position de résolution.

Le texte appelle à reconnaître ces évé-
nements comme un "crime d’État" dirigé
contre une population civile sans dé-
fense, en violation des principes fonda-
mentaux des droits humains.

Il propose aussi leur inscription dans
les programmes scolaires, l’ouverture
complète des archives et la création d’une
journée nationale de commémoration.

Des historiens engagés, tels qu’Olivier
Le Cour Grandmaison et Nils Andersson,
soutiennent cette initiative.

Pour eux, la répression brutale de 1945
est encore trop largement ignorée dans la
mémoire collective française.

Ils soulignent le retard de la France en
matière de reconnaissance des crimes
coloniaux, comparativement à d’autres
anciennes puissances coloniales comme
le Royaume-Uni, l’Allemagne ou encore
le Canada.

"Une reconnaissance par les plus
hautes autorités de l’État serait un geste
fort pour apaiser les mémoires et renfor-
cer les relations franco-algériennes", af-
firme Olivier Le Cour Grandmaison.

De son côté, Nils Andersson déplore
les discours identitaires qui minent le
débat : "Les responsables politiques de-
vraient faire preuve de courage histo-
rique, plutôt que de céder aux
clivages."Même l’Institut national de l’au-
diovisuel (INA) a récemment remis en lu-
mière cette page sombre de l’histoire,
qualifiant les massacres de "massacre ou-
blié". L’INA rappelle que les premières
images de la répression n’ont été diffu-
sées qu’en 2005, les autorités de l’époque
ayant tout fait pour en minimiser l’am-
pleur. En France comme à l’étranger, de
nombreux médias ont couvert les com-
mémorations de cette date clé de la mé-
moire coloniale, qui reste profondément
liée à la genèse du mouvement indépen-
dantiste algérien.

Une reconnaissance officielle pourrait
marquer une étape décisive dans le tra-
vail de mémoire engagé depuis plusieurs
décennies. 

Le forum Africain de l’investissement et du commerce s’est ouvert ce matin avec la presence
des délégations de 43 pays Africains et sous le patronnage de Monsieur Kamel Rezig , 
ministre du commerce exterieur et de la promotion des exportations.

LE 10 ET 11 MAI À ALGER

Ouverture du forum Africain de l’investissement
et du commerce 

Par C. Chorfi

Le forum  Africain de  l’investissement
et du commerce s’est ouvert  ce matin
avec la présence des délégations de 43
pays Africains et sous le patronage de
Monsieur Kamel  Rezig, ministre du com-
merce extérieur et de la promotion des
exportations.

Dans son intervention d’ouverture
Monsieur Amine Boutalbi, Président du
centre arabo-africain d’investissement et
de développement et commissaire de
l’AFIC11 , a mis en lumière les grands bou-
leversements économiques que connait
le continent Africain et dans lequel l’Algé-
rie apparait comme un élément central
dans le renforcement du partenariat  éco-
nomique et les échanges commerciaux
ainsi que l’investissement Africain.

Grace à sa vision économique qui allie
modernisme des institutions, développe-
ment du transport, aménagement des
ports et aéroports aux normes internatio-
nales, lancement de la numérisation qui
touche tous les secteurs de l’activité éco-
nomique du pays,  les premiers résultats
ne tardèrent pas à venir, en témoigne un
net regain agricole qui frise l’autosuffi-
sance , et qui sera atteint dans les deux
ans à venir.

Le secteur du tourisme connait aussi
un essor certain grâce aux potentialités
naturelles extraordinaires que possède le
pays. Grace aussi à l’opération de numé-
risation.

Monsieur Boutalbi a lancé un appel
pressent aux diplomates présents pour la
coopération et l’investissement dans les
infrastructures de base, les routes, le
transport, ainsi que l’implication des

banques algériennes dans l’investisse-
ment Africain. La jeunesse Africaine dira
t-il doit s’impliquer activement dans la
création des petites et moyennes entre-
prises et industries.

Pour rappel, un secrétariat général
d’une zone Africaine de libre échange a
été crée en 2018, pour promouvoir la
croissance économique et les échanges
commerciaux entre les pays Africains, et
lever ainsi les contraintes douanières et
faciliter le transport des marchandises.

A noter que l’Algérie abritera  du 4 au
10 septembre prochain une rencontre sur
l’investissement et la foire commerciale,
en présence de 15 chefs d’état et plus de
100 pays. Les contrats qui seront signés à
cette occasion dépasseront les 44 mil-
liards de dollars. L’Algérie pourrait en ré-
colter entre 5 et 7 milliards selon les
prévisions.       

ALGÉRIE - PALESTINE
Rencontre entre Brahim Merad et l’ambassadeur de Palestine :
un échange axé sur la solidarité et la coopération

Le ministre de l’Intérieur,
des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire,
M. Brahim Merad, a reçu jeudi
à Alger l’ambassadeur de l’État
de Palestine en Algérie, M.
Fayez Abu Aita.

Cette rencontre, tenue au
siège du ministère, a été l’occa-
sion de réaffirmer la profon-
deur des liens historiques et

fraternels entre l’Algérie et la
Palestine.

Selon un communiqué offi-
ciel diffusé vendredi, les dis-
cussions ont porté sur les
relations bilatérales marquées
par un partenariat soutenu,
notamment dans le domaine
de la formation.

Les deux responsables ont
salué la dynamique de coopé-

ration entre leurs pays, fondée
sur des valeurs de solidarité et
d’engagement mutuel.

L’entretien a également
permis d’aborder la situation
humanitaire préoccupante
dans la bande de Ghaza.

À ce sujet, l’ambassadeur
palestinien a exprimé sa recon-
naissance envers l’Algérie pour
son appui constant à la cause

palestinienne, tant sur le plan
humanitaire que diploma-
tique.

Il a par ailleurs salué les po-
sitions fermes du président Ab-
delmadjid Tebboune et de la
diplomatie algérienne, enga-
gés de manière inébranlable
en faveur des droits du peuple
palestinien.

A. Meghit

VERS UNE NOUVELLE COMPAGNIE POUR LE TRANSPORT AÉRIEN DOMESTIQUE 
Air Algérie bientôt renforcée

Le ministre des Transports, Saïd
Sayoud, a annoncé ce mercredi à l’As-
semblée populaire nationale (APN) que
les démarches pour la création d’une
nouvelle filiale d’Air Algérie, dédiée au
transport aérien domestique, sont en
voie d’achèvement.

Cette initiative vise à améliorer la cou-
verture des régions insuffisamment des-
servies, notamment dans le sud du pays.

Intervenant lors d’une séance plé-
nière consacrée aux questions orales, le
ministre a précisé que ce projet s’inscrit
dans le cadre des orientations du prési-
dent de la République, Abdelmadjid Teb-
boune.

« La finalisation de ce dossier est im-
minente », a-t-il assuré.

Cette nouvelle compagnie permettra
de remédier aux lacunes en matière de
disponibilité des vols et d’organisation,
particulièrement dans les wilayas encla-
vées. En parallèle, Air Algérie poursuit

ses efforts pour renforcer sa flotte. À ce
titre, huit avions ont déjà été affrétés et
d’autres viendront s’y ajouter prochaine-
ment. Concernant l’acquisition de 16
nouveaux appareils, le ministre a indiqué
que les premières livraisons sont atten-
dues entre juillet et août, avec deux au-
tres arrivées prévues d’ici la fin de
l’année.

À partir de 2026, la réception se pour-
suivra à un rythme mensuel. Par ailleurs,
M. Sayoud a évoqué une stratégie de spé-
cialisation des ports algériens. Depuis
deux mois, certains ports sont désormais
dédiés exclusivement aux opérations
d’import-export, conformément à une
nouvelle vision logistique du secteur.

Sur le plan international, le ministre a
révélé que des discussions sont en cours
pour l’ouverture d’une nouvelle ligne aé-
rienne entre Alger et le Sultanat d’Oman.

Des délégations des deux pays travail-
lent activement à concrétiser ce projet.

S’agissant du transport des moutons
importés à l’occasion de l’Aïd El Adha, le
ministre a assuré que les opérations se
déroulent sans encombre via les neuf
ports mobilisés. Aucun incident n’a été
signalé par les services vétérinaires ou les
autorités concernées.

Il a également annoncé la mise en
œuvre d’une convention entre la Société
nationale des transports ferroviaires
(SNTF) et le ministère de l’Agriculture
pour assurer l’acheminement des ovins
vers les wilayas du Grand Sud. Une pre-
mière opération a été réalisée entre Oran
et Béchar, avec le transport de 2 500 têtes.
D’autres acheminements sont prévus
prochainement vers l’Est du pays.

Enfin, le secteur étudie actuellement
la possibilité d’impliquer la filiale cargo
d’Air Algérie dans le transport aérien des
moutons vers les régions les plus éloi-
gnées, à l’image de Tamanrasset.

A. Meghit
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